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Administration 

CALENDRIERS 

1973-1974 

a) BACCALAURÉAT 

EN ADMINISTRATION 

Trimestre d'automne 

MARDI 4 SEPTEMBRE 1973 

Journée d'accueil et d'information à l'intention des nouveaux étudiants. 
MERCREDI 5 SEPTEMBRE 1973 

Début des cours. 

MERCREDI 26 SEPTEMBRE 1973 

Date limite pour effectuer un changement dans le choix des cours. 

LUNDI 8 OCTOBRE 1973 

Action de grâces: congé universitaire. 

MERCREDI 10 OCTOBRE 1973 

Date limite pour abandonner un cours. 

JEUDI 1er NOVEMBRE 1973 

Date limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission à temps complet pour le trimestre d'hiver 1974. 

SAMEDI 1er DECEMBRE 1973 

Date limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission à temps partiel pour le trimestre d'hiver 1974. 

SAMEDI 22 DÉCEMBRE 1973 

Fin du trimestre d'automne 1973 et début des vacances pour tous les 
étudiants. Date limite pour les inscriptions à temps partiel pour le tri
mestre d'hiver 1974. 

Trimestre d'hiver 

JEUDI 3 JANVIER 1974 

Reprise des cours, à temps plein et à temps partiel. 

5 



JEUDI 24 JANVIER 1974 

Date limite pour effectuer un changement dans le choix des cours. 

JEUDI 7 FÉVRIER 1974 

Date limite pour abandonner un cours. 

VENDREDI ler MARS 1974 

Dute limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission à temps complet pour le trimestre d'automne 1974. 

LUNDI ler AVRIL 1974 

Date limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission à temps partiel pour la session mai-juin du trimestre d'été 
1974. 

JEUDI 11 AVRIL 1974 

Début du congé de Pâques, en soirée. 

MARDI 16 AVRIL 1974 

Reprise des cours. 

SAMEDI 27 AVRIL 1974 

Fin du trimestre d'hiver 1974. 

Trimestre d'été 

LUNDI 20 MAI 1974 

Jour férié: congé universitaire. 

LUNDI 24 JUIN 1974 

Fête du Canada français: congé universitaire. 

LUNDI ler JUILLET 1974 

Fête du Canada: congé universitaire. 

JEUDI 1er AOÛT 1974 

Date limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission à temps partiel pour le trimestre d'automne 1974. 

VENDREDI 23 AOÛT 1974 

Date limite pour les inscriptions à temps partiel pour le trimestre d'au
tomne 1974. 

6 



Administration 

Début du troisième stage. 

b) MAÎTRISE 
EN ADMINISTRATION 
(M.B.A.) 

Promotion 1973 

LUNDI 30 AVRIL 1973 

VENDREDI 24 AOUT 1973 

Fin du troisième stage. 

MERCREDI, 5 SEPTEMBRE 1973 

Début des cours, quatrième session. 

MERCREDI 26 SEPTEMBRE 1973 

Date limite pour l'inscription à de nouveaux cours pour le trimestre 
d'automne. 

LUNDI 8 OCTOBRE 1973 

Action de grâces: congé universitaire. 

MERCREDI 10 OCTOBRE 1973 

Date limite pour abandonner un cours. 

MERCREDI 12 DÉCEMBRE 1973 

Début des examens. 

VENDREDI 21 DÉCEMBRE 1973 

Fin des cours, quatrième session. 

Promotion 1974 

LUNDI 30 AVRIL 1973 

Début des cours, deuxième session. 

LUNDI 21 MAI 1973 

Jour férié: congé universitaire. 

LUNDI 25 JUIN 1973 

Féte du Canada français: congé universitaire. 



LUNDI 2 JUILLET 1973 

Fête du Canada: congé universitaire. 

VENDREDI 17 AOÛT 1973 

Fin de la deuxième session. 

LUNDI 27 AOÛT 1973 

Début du deuxième stage. 

VENDREDI 21 DECEMBRE 1973 

Fin du deuxième stage. 

JEUDI 3 JANVIER 1974 

Début des cours, troisième session. 

JEUDI 24 JANVIER 1974 

Date limite pour l'inscription à de nouveaux cours pour le trimestre 
d'hiver. 

JEUDI 7 FÉVRIER 1974 

Date limite pour abandonner un cours. 

JEUDI 11 AVRIL 1974 

Début du congé de Pâques, en soirée. 

MARDI 16 AVRIL 1974 

Début des examens. 

VENDREDI 19 AVRIL 1974 

Fin des cours, troisième session. 

LUNDI 29 AVRIL 1974 

Début du troisième stage. 

VENDREDI 23 AOÛT 1974 

Fin du troisième stage. 

Promotion 1975 

MERCREDI 5 SEPTEMBRE 1973 

Début des cours, première session. 

MERCREDI 26 SEPTEMBRE 1973 

Date limite pour l'inscription à de nouveaux cours pour le présent tri
mestre. 
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LUNDI 8 OCTOBRE 1973 

Action de grâces: congé universitaire. 

MERCREDI 10 OCTOBRE 1973 

Date limite pour l'abandon d'un cours. 

MERCREDI 12 DÉCEMBRE 1973 

Début des examens. 

VENDREDI 21 DÉCEMBRE 1973 

Fin des cours,, première session. 

JEUDI 3 JANVIER 1974 

Début du premier stage. 

VENDREDI 19 AVRIL 1974 

Fin du premier stage. 
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c) MAITRISE 
ÈS ARTS (M.A.) 

Trimestre d'automne 

MARDI 4 SEPTEMBRE 1973 

Journée d'accueil et d'information à l'intention des étudiants. Choix de 
cours pour le trimestre d'automne par l'étudiant (en collaboration avec 
son professeur-conseiller). 

MERCREDI 5 SEPTEMBRE 1973 

Début des cours. 

MERCREDI 26 SEPTEMBRE 1973 

Date limite pour l'inscription à de nouveaux cours du présent trimestre. 

LUNDI 8 OCTOBRE 1973 

Action de grâces: congé universitaire. 

LUNDI 15 OCTOBRE 1973 

Date limite pour les demandes d'assistance de recherche ou d'enseigne
ment pour le trimestre d'hiver. 

LUNDI 29 OCTOBRE 1973 

Date limite pour aviser de l'abandon d'un cours du présent trimestre. 

JEUDI 1er NOVEMBRE 1973 

Date limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission pour le trimestre d'hiver 1974. 

MERCREDI 7 NOVEMBRE 1973 

Choix de cours pour le trimestre d'hiver par l'étudiant (en collaboration 
avec son professeur-conseiller). 

MERCREDI 12 DÉCEMBRE 1973 

Début des examens. 

SAMEDI 22 DÉCEMBRE 1973 

Fin du trimestre d'automne. Vacances de Noël. 

Trimestre d'hiver 

JEUDI 3 JANVIER 1974 

Reprise des cours. 
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JEUDI 24 J A N V I E R 1974 

Date limite pour s'inscrire à de nouveaux cours du présent trimestre. 

V E N D R E D I 15 F E V R I E R 1974 

Date limite pour les demandes d'assistance de recherche ou d'enseigne
ment pour le trimestre d'été. 

V E N D R E D I 22 F E V R I E R 1974 

Date limite pour aviser de l'abandon d'un cours du présent trimestre. 

V E N D R E D I l e r M A R S 1974 

Date limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission pour le trimestre d'automne 1974. 

V E N D R E D I 15 M A R S 1974 

Choix de cours pour le trimestre d'été par l'étudiant (en collaboration 
avec son professeur-conseiller). 

JEUDI 11 A V R I L 1974 

Début du congé de Pâques, en soirée. 

M A R D I 16 A V R I L 1974 

Début des examens. 

SAMEDI 27 A V R I L 1974 

Fin du trimestre d'hiver. 

M E R C R E D I 15 M A I 1974 

Date limite pour soutenir la thèse en vue de l'obtention du diplôme 
en juin. 

Trimestre d'été 

LUNDI 20 M A I 1974 

Jour férié: congé universitaire. 

LUNDI 24 JU IN 1974 

Fête du Canada français: congé universitaire. 

LUNDI 1er JU ILLET 1974 

Fête du Canada: congé universitaire. 

LUNDI 15 J U I L L E T 1974 

Date limite pour les demandes d'assistance de recherche ou d'enseigne
ment pour le trimestre d'automne 1974. 
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d) MAÎTRISE 
EN FISCALITÉ 

Trimestre d'automne 

M A R D I 4 S E P T E M B R E 1973 

Journée d'accueil et d'information à l'intention des nouveaux étudiants. 

M E R C R E D I 5 S E P T E M B R E 1973 

Début des cours. 

M E R C R E D I 26 S E P T E M B R E 1973 

Date limite pour effectuer un changement dans le choix des cours. 

LUNDI 8 O C T O B R E 1973 

Action de grâces: congé universitaire. 

LUNDI 29 O C T O B R E 1973 

Date limite pour abandonner un cours. 

JEUDI 1er N O V E M B R E 1973 

Date limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission pour le trimestre d'hiver 1974. 

S A M E D I 22 DÉCEMBRE 1973 

Fin du trimestre d'automne.. Début des vacances de Noël pour tous les 
étudiants. 

Trimestre d'hiver 

JEUDI 3 J A N V I E R 1974 

Reprise des cours. 

JEUDI 24 J A N V I E R 1974 

Date limite pour effectuer un changement dans le choix de cours. 

M A R D I 26 FÉVRIER 1974 

Date limite pour abandonner un cours. 

V E N D R E D I l e r M A R S 1974 

Date limite pour la réception, au Bureau du registraire, des demandes 
d'admission pour le trimestre d'automne 1974. 
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JEUDI 11 A V R I L 1974 

Début du congé de Pâques, en soirée. 

M A R D I 16 A V R I L 1974 

Reprise des cours. 

SAMEDI 27 A V R I L 1974 

Fin du trimestre d'hiver, en soirée. 

Trimestre d'été 

LUNDI 29 A V R I L 1974 

Début des cours. 

V E N D R E D I 17 M A I 1974 

Date limite pour effectuer un changement dans le choix de cours. 

LUNDI 2 0 M A I 1974 

Jour férié: congé universitaire. 

M E R C R E D I 19 JU IN 1974 

Date limite pour abandonner un cours. 

LUNDI 24 J U I N 1974 

Fête du Canada français: congé universitaire. 

LUNDI 1er JU ILLET 1974 

Fête du Canada: congé universitaire. 

V E N D R E D I 9 A O U T 1974 

Fin du trimestre d'été. 

13 



Administration 

PRÉSENTATION 

Lors de sa fondation en 1955, la Faculté fut d'abord désignée du nom 
de Faculté de commerce. En décembre 1965, les autorités de l'Universi
té, répondant au voeu des professeurs et du Conseil de la Faculté, chan
gèrent cette appellation pour celle de Faculté d'administration. Ce chan
gement a été jugé nécessaire à la suite de la révision du programme et 
de son orientation nouvelle vers les disciplines proprement administra
tives. 

La Faculté se propose de donner la formation universitaire nécessaire 
au futur administrateur. Elle veut ainsi répondre au pressant besoin 
d'administrateurs compétents dans les secteurs public et privé. Comme 
la carrière d'administrateur peut s'exercer dans les milieux les plus 
divers et dans une grande variété de fonctions, i l convient de s'arrêter 
sur le rôle dévolu à cette nouvelle profession. 

L'administrateur est celui qui adapte, transforme et oriente une organi
sation en fonction des changements qui lui sont imposés et des possibili
tés qui s'offrent à son action. Toutefois, cette responsabilité, qui se situe 
au niveau des grandes politiques de l'entreprise, n'est pas nécessaire
ment accessible à tous ceux qui sont impliqués dans l'administration. 

Il existe, en fait, différents niveaux de responsabilités dans la pratique 
des affaires. En conséquence, la notion d'administrateur devrait s'éten
dre à tous les cadres, depuis le cadre inférieur, le spécialiste agissant 
comme conseiller, jusqu'à la haute direction. 
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CONSEIL 

DE LA 

FACULTÉ 

DOYEN 

VACHON Raymond, B.Sc.C. M.Sc.C. (Laval). 

VICE-DOYEN 

BLAIS Gilles, B.A., M.Com, M.Sc. Compt. (Sherbrooke), C .A, Ph.D. (Ca
lifornie). 

SECRÉTAIRE 

LORANGER Léon, B .A , L.Sc.Com, L.Sc.Compt. (Montréal), C.A. 

CONSEILLERS 

Les directeurs de programmes (B.B.A, M .A , M.B.A. et maîtrise en fisca
lité). 

Quatre professeurs élus par l'Assemblée des professeurs. 

Cinq étudiants délégués par les associations des étudiants de la Faculté. 

Tout autre membre que le Conseil jugera bon d'inviter. 
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CONSEIL 

D'ORIENTATION 

Le Conseil d'orientation se compose d'hommes d'affaires de la région 
de Sherbrooke et de personnes intéressées au développement économi
que de cette région. 

Il a pour mission de conseiller les autorités de la Faculté d'administra
tion, d'assurer l'adaptation des programmes d'études aux besoins du 
monde des affaires, d'établir les relations étroites qui sont nécessaires 
entre la Faculté et le monde de l'industrie et du commerce. 

Ce Conseil est constitué des membres suivants: 

ALLAIRE Nil , 

Bélanger, Saint-Jacques, Sirois, Comtois et Cie, Sherbrooke, Québec. 
BACHAND Pierre, 

secrétaire-trésorier et contrôleur, Standard Brands Ltd., Montréal, 
Québec. 

BEAUDOIN Laurent, 
président, Bombardier Limitée, Valcourt, Québec. 

BÉLANGER Charles-Émile, 
Bélanger, Saint-Jacques, Sirois, Comtois et Cie, Sherbrooke, Québec. 

BÉLANGER Jean, 
Bélanger, Saint-Jacques, Sirois, Comtois et Cie, Sherbrooke, Québec. 

BENOÎT André, 
secrétaire-trésorier, Le Groupe Commerce, Saint-Hyacinthe, Québec. 

BOIRE Georges, 
président, Atlas Supply Co. of Canada Ltd, Toronto, Ontario. 

BOISJOLI Gabriel, 
secrétaire, Doria Boisjoli Limitée, Wickham, Québec. 

BOULANGER Roland, 
président, Roland Boulanger & Cie Limitée, Warwick, Québec. 

BOURQUE J.S, 
président, J.S. Bourque Limitée, Sherbrooke, Québec. 

CLICHE Paul-Émile, 
président, Megantic Manufacturing Company, Lac Mégantic, Québec. 

CLOUTIER Michel, 
vice-président (marketing), Bombardier Limitée, Valcourt, Québec. 

COMTOIS Pierre, 
Bélanger, Saint-Jacques, Sirois, Comtois et Cie, Sherbrooke, Québec. 

CÔTÉ Michel, 
R.C.A. Limitée, Ste-Anne de Bellevue, Québec. 
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COUSINEAU Rosario, 
professeur titulaire, Faculté d'administration, 
Université de Sherbrooke. 

DESMARAIS Gérard, 
président, S.E. Desmarais & Cie Limitée, Richmond, Québec. 

DESMARAIS Guy J., 
président et directeur général, Geoffrion, Robert et Gélinas Ltée, 
Montréal, Québec. 

DUNN John J , 
président, Assurance C.W. Dunn Inc., Sherbrooke, Québec. 

FABI Richard, 
directeur général adjoint au développement économique et indus
triel, Cité de Sherbrooke, Québec. 

GAUTIER Jean-Prosper, 
président et directeur général, Stanstead & Sherbrooke Insurance, 
Sherbrooke, Québec. 

HAGGERTY George, 
président, Modern Tank Lines Ltd., Drummondville, Québec. 

IIOOPER S.W., 
président, S.W. Hooper Co. Ltd., Sherbrooke, Québec. 

INKEL Marcel, 
directeur des relations publiques, Steinberg Limitée, 
Montréal, Québec. 

LAFLAMME J .A , 
président, Asbestos Eastern Transport, Danville, Québec. 

LAFRENIÈRE Marcel P , 
Commission de la fonction publique, Ottawa, Ont. 

MARTIN Raymond, 
administrateur financier, Martin Automobiles Inc., Sherbrooke, 
Québec. 

MORIER Robert, 
L'Unique, compagnie d'assurance sur la vie, Sherbrooke, Québec. 

PENHALE Alfred L , 
président du Conseil d'administration, Asbestos Corporation, 
Thetford Mines, Québec. 

RIVERIN Alphonse, 
ex-président, Université du Québec, Ste-Foy, Québec. 

VACHON Benoit, 
directeur général, Vachon Inc., Ste-Marie, Beauce, Québec. 

VEILLEUX Roger, 

directeur général, Vallières Inc., Nicolet, Québec. 

VIAU Lucien, Montréal, Québec. 

VINEBERG Mortimer, 
vice-président, Eastern Mercantile Agencies, Sherbrooke, Québec. 
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CORPS PROFESSORAL 

D O Y E N 

VACHON Raymond, B.Sc.C, M.Sc.C. (Laval). 

FINANCE 

PROFESSEURS AGRÉGÉS 

GARANT Jean-Pierre, B .A , M.Sc.Com, M.Sc.Compt. (Laval), Ph.D. 
(Illinois), C .A, C.G-A. 

GARNIER Gérard, B.Sc, Dipl. H.E.C. (Paris), M.B.A. (Western Ontario), 
D. d'U. (Genève). 

GUÉRIN Fernand, B .A , B.Sc, Ing, M.Sc. (M.I.T.), M.B.A. (Columbia). 

LORANGER Léon, B .A , L.Sc.Com, L.Sc.Compt (Montréal), C .A, 
secrétaire de la Faculté. 

PRÉZEAU Cari, LL.L. (Haïti), M.S. (banque et finance) (Columbia), 
M.B.A. (New York). 

PROFESSEURS A D J O I N T S 

BEN-AMOR Amanallah, B.Sc. (Business Administration), M.B.A. 
(Washington). 

GOUSLISTY André, L L . L , D.E.S. (droit privé), D.E.S. (écon. pol.), LL.D. 
(Lyon-Beyrouth). 

NADEAU Albény, M.Com. (finance), M.A. (finance) (Sherbrooke), en 
congé d'études. 

CHARGÉS D ' E N S E I G N E M E N T 

PAGE Jean-Paul, B .A , M.Sc.Com. (finance) (Sherbrooke). 

PRÉFONTAINE Jacques, M.Sc.Com. (finance) (Sherbrooke). 

GESTION DES OPÉRATIONS 

PROFESSEURS AGRÉGÉS 

BEAUDOIN Paul H , B .A , B.Sc.A. (Laval), M.B.A. (Western Ontario), 
D.B.A. (Indiana). 

ROY Normand, B .A , B.Sc.A. (Sherbrooke), Ing, M.Sc. (génie industriel) 
(Columbia). 
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PROFESSEURS ADJOINTS 

BASTIN Étienne, Lic.Sc.Pol.Soc. (Louvain). 

CASIEZ Bernard, M.S. (génie civil) (Lille), Maîtrise en "Industrial Ma
nagement" (I.E.F.S.I.-Lille), M.B.A. (U.C.L.A.). 

PARENTEAU Henri-Paul, B.Sc.A. (Polytechnique), B.Arch. (Montréal), 
M.B.A. (Columbia). 

THÉORET André, B.Sc. (Montréal), M.B.A. (Harvard), en congé d'études. 

A U X I L I A I R E D ' E N S E I G N E M E N T 

PASQUERO Jean-Louis, Diplôme E.S.S.E.C. (Paris), L.Sc.Écon. (Paris), 
M.B.A. (Columbia). 

CHARGÉ D ' E N S E I G N E M E N T 

BAZINET Raymond, B.A., M.Sc.Com. (Sherbrooke). 

MANAGEMENT . 

PROFESSEURS AGRÉGÉS 

BLAIS Gilles, B .A , M.Com, M.Sc.Compt. (Sherbrooke), C .A, Ph.D. 
(U.C.L.A.), vice-doyen. 

ROBIDOUX Jean, B .A , M.B.A. (Western Ontario). 

PROFESSEURS ADJOINTS 

BERGERON Jean-Louis, B .A , M.A. (relations industrielles) (Montréal), 
en congé d'études. 

COUPAL Michel, B.Sc.Com, L.Sc.Com, M.A. (relations industrielles) 
Montréal). 

DUMAS Guy, B .A , B.Ed. (Moncton), M.A. (Montréal), D.Ed. (Indiana), 
en congé. 

GASSE Yvon, B.Sc.Com, M.Sc.Com. (Laval). 

LEONARD Henry E , M.B.A. (Sherbrooke). 

PELLETIER Irénée, B .A , diplômé de l'Inst. d'études politiques (Tou
louse), diplômé de l'Inst. d'études internationales et pays en voie 
de développement (Toulouse), D. d'U. (Toulouse), en congé. 

ROY André F , B.Sc.A. (Laval), M.B.A. (Sherbrooke), Ing. 

TURCOTTE Pierre R , B.Sc.Com, M.Sc.Com, M.Sc.Compt. (Laval), 
C .A, M.Sc. (Business Administration) (U.C.L.A.). 
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MARKETING 

PROFESSEUR A G R E G E 

COUTURE Gaétan, B.A., M.Com. (Sherbrooke), Ph.D. (Illinois), directeur 
des programmes de M.A. et de M.B.A. 

PROFESSEURS ADJOINTS 

BOISVERT Jacques, B.Com, M.Com (Sherbrooke), M.A. (Sherbrooke). 

COUSINEAU Alain, B .A , B.Sc.Com, M.Sc.Com. (Laval). 

DROLET Réjean, B.Sc.Com, M.Sc.Com. (Laval), M.B.A. (Pennsylvanie). 

ROSTENNE Jacques, B.B.A. (Sao Paolo), M.B.A. (Michigan). 

SALLENAVE Jean-Paul, E.S.S.E.C. (Paris), L. ès L. (Sorbonne), M.B.A. 
(Stanford). 

VIRTHE Gérard, Baccalauréat en mathématiques (Compiègne), Ingénieur 
Agronome (Paris, Institut national agronomique), M.Sc. (marketing) 
(Cornell). 

SCIENCES COMPTABLES 

PROFESSEUR T ITULAIRE 

ST-PIERRE Jean-Jacques, B.A. (Laval), L.Sc.Com, L.Sc.Compt. (Montréal), 
C .A, vice-recteur aux affaires administratives. 

PROFESSEURS A G R E G E S 

COMTOIS Jean, B.Com, M.Com. (administration), M.Com. (comptabilité), 
M.Sc.Compt. (Sherbrooke), C .A, directeur du programme B.B.A. 

MÉNARD Pierre, B.Com, M.Com, M.Sc.Compt. (Sherbrooke), C.A. 

PROVENCHER Léo, B .A , L.Sc.Com, L.Sc.Compt. (Montréal), C .A, direc
teur du programme de maîtrise en fiscalité. 

PROFESSEURS ADJOINTS 

GODBOUT Roch, B. Com, M.Com, M.Sc.Compt. (Sherbrooke), C.A. 

LEMIEUX Pierre A , B.Com, M.Com. (comptabilité), M.B.A. (Sherbrooke), 
C.A. 

MORIN Rodolphe, B.Com, M.Com. (comptabilité) (Sherbrooke), C.A. 

CHARGÉ D ' E N S E I G N E M E N T 

BEAUCHESNE Alain, L.Sc.Adm, L.Sc.Compt. (Laval), C.A. 
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RÈGLEMENTS 

PÉDAGOGIQUES 

BACCALAURÉAT 
EN ADMINISTRATION 

1. ADMISSION 

1.1 Un comité, dont les membres sont nommés par le Conseil de la 
Faculté, étudie les dossiers des candidats et décide de l'accepta
tion ou du rejet de chacune des demandes d'admission. 

1.2 Sont admissibles au cours de baccalauréat en administration: 
1.21 les titulaires d'un diplôme d'études collégiales (D.E.C.) dont le 

profil répond aux exigences des facultés d'administration; 
1.22 certains cas jugés équivalents. 

2. RÉGIME PÉDAGOGIQUE 

2.1 Le régime pédagogique en vigueur est celui de la promotion par 
cours avec moyenne cumulative. 

2.2 Une période de cours est habituellement d'une durée de soixante-
quinze (75) minutes. 

2.3 Un cours est constitué d'une série de leçons théoriques, de tra
vaux pratiques ou d'exercices répartis sur un seul trimestre et 
portant sur une seule matière. 

2.4 La promotion par cours est un mécanisme de promotion par le
quel l'étudiant qui a démontré des connaissances suffisantes dans 
un cours se voit accorder les crédits que comporte ce cours. 

2.5 Un crédit équivaut à une heure de cours ou de séminaire par se
maine durant un trimestre. Un trimestre comporte quinze (15) 
semaines consécutives, y compris les périodes d'examens. 

3. CHAMPS DE CONCENTRATION 

ET COURS ÉLECTIFS 

3.1 Des quatre-vingt-dix (90) crédits que comporte le programme, 
trente-trois (33) se rapportent à des cours à option. L'étudiant 
qui ne possède pas une connaissance suffisante de l'anglais doit 
cependant compléter un prérequis de six (6) crédits en cette ma
tière. 

3.2 Le choix des cours à suivre durant un trimestre se fait sous la 
direction d'un professeur-conseiller. 

3.3 Un étudiant ne peut s'inscrire à un cours que s'il a réussi le ou 
les cours requis au préalable. 

3.4 La charge normale de l'étudiant est de quinze (15) crédits durant 
un trimestre. L'étudiant à temps complet doit cependant, à cha
que trimestre, s'inscrire à un minimum de douze (12) crédits, le 
maximum étant de dix-huit (18) crédits. 

3.5 La durée du cours ne peut s'étendre en deçà de cinq (5) trimes
tres, ni au-delà de huit (8) trimestres. 
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3.6 L'étudiant doit obtenir un minimum de quinze (15) crédits dans 
un des champs de concentration prévus au programme. 

4. ÉQUIVALENCE, 
EXEMPTION ET 
COMMANDITE 

4.1 Le comité d'admission peut accorder des équivalences pour des 
crédits obtenus dans une autre faculté ou dans une autre univer
sité. Le nombre total des équivalences ne peut dépasser soixante 
(60) crédits. 
Les trente (30) derniers crédits devront être pris en résidence à 
l'Université. 

4.2 Toute demande de reconnaissance doit s'effectuer au début d'un 
trimestre, lors de la période de choix de cours, et doit être ap
puyée par des documents officiels pertinents. Cette demande de 
reconnaissance doit se faire sur la formule préparée à cette fin 
et doit être transmise au directeur du programme. 

4.3 Lorsqu'une reconnaissance est accompagnée d'une allocation de 
crédits, elle est signifiée comme équivalence (Eq); si elle n'est 
pas accompagnée d'une allocation de crédits, elle est signifiée par 
une exemption (Ex). 

4.4 Si un étudiant n'a pas rempli toutes les exigences pour un cours 
par la suite de motifs acceptés, la note indiquée au bulletin est 
incomplet (In). L'étudiant doit compléter ces exigences dans le 
délai et selon les modalités que détermine la Faculté. 

4.5 Une commandite est une autorisation émise par le directeur du 
programme à un étudiant de suivre un ou des cours dans une au
tre faculté ou université, sur recommandation du professeur-
conseiller. 

5. CHANGEMENT ET 
ABANDON DE COURS 

5.1 Tout étudiant peut apporter des modifications à son choix de 
cours original. Tout changement doit être autorisé par le profes
seur-conseiller à l'aide de la formule "Demande de modification 
dans le choix de cours". Cette formule est alors soumise au di
recteur de programme pour approbation finale. 

5.2 Toute modification devra satisfaire aux exigences suivantes: 

5.21 tout changement de cours doit s'effectuer à l'intérieur du pre
mier cinquième (1/5) d'un trimestre; 

5.22 tout étudiant peut abandonner un cours durant le premier tiers 
(1/3) d'un trimestre. Si cette demande est soumise après le pre
mier cinquième (1/5) d'un trimestre, elle entraîne une mention 
d'abandon (Ab) au dossier scolaire de l'étudiant; 

5.23 tout étudiant qui abandonne un cours après le premier tiers (1/3) 
d'un trimestre voit la mention échec (E) consignée à son dossier 
scolaire pour ce cours; 

5.24 l'étudiant doit demeurer inscrit à un minimum de douze (12) 
crédits. 
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5.3 Tout étudiant qui quitte la Faculté avant la fin du trimestre doit 
signifier son départ au secrétaire de la Faculté. Si le départ n'est 
pas communiqué, chaque cours sera noté "échec" (È). 

6. EXAMENS 

6.1 Tous les cours dispensés au programme doivent donner lieu à un 
examen final, ce dernier ne devant pas compter pour plus de 
65% dans le calcul de la note globale. 

6.2 Le professeur est libre de choisir la date à laquelle i l veut faire 
subir un ou des examens intra-semestriels. 

6.3 Le questionnaire d'examen doit être revu et approuvé par le di
recteur du département et le directeur du programme. 

6.4 Les examens finals sont d'une durée maximum de trois (3) heu
res. 

6.5 Toute absence non justifiée auprès du directeur du programme 
à un examen implique la note E. 

6.6 II n'y a pas d'examen de reprise. 

6.7 Le plagiat ou la participation au plagiat de la part d'un étudiant 
entraînent la note E et la recommandation de son exclusion de 
l'Université au Conseil d'administration. 

6.8 Tout étudiant qui désire faire réviser la correction d'un exa
men doit en faire la demande écrite au secrétariat de la Faculté. 
Le délai maximum pour les demandes de révision est d'un mois 
à compter de la date d'expédition des bulletins. 

7. CRITÈRES DE SUCCÈS 

7.1 Le rendement de l'étudiant dans chaque cours s'exprime par les 
catégories suivantes: 

A - Excellent C - Bien E - Échec 
B — Très bien D — Passable 

Aucune interpolation n'est permise, ex.: B + , C —. 

7.2 Pour obtenir les crédits d'un cours, l'étudiant doit avoir obtenu 
au minimum la note D. 

7.3 L'étudiant qui échoue un cours obligatoire une première fois doit 
reprendre ce cours intégralement. 

7.4 L'étudiant qui échoue un cours à option pour la première fois 
peut soit reprendre ce cours ou y substituer un autre cours à 
option. 

7.5 L'étudiant qui échoue un cours obligatoire ou à option une se
conde fois est exclu du programme. 

7.6 L'échec subi par un étudiant dans un cours demeure à son dos
sier scolaire même s'il refait ce cours avec succès par la suite; la 
nouvelle cote apparaît aussi au dossier. 

8. MOYENNE CUMULATIVE 

8.1 Le rendement global d'un étudiant depuis son entrée à la Faculté 
est évalué à la fin de chaque trimestre en calculant sa moyenne 
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cumulative, i.e. la moyenne par crédit de l'ensemble des résultats 
obtenus dans tous les cours auxquels i l s'est inscrit, pondérée par 
le nombre de crédits attachés à chacun des cours. 

8.2 Pour effectuer la moyenne cumulative, on attribue aux cotes al
phabétiques les valeurs numériques suivantes: 
A = 4 B = 3 C = 2 D = l E = 0 

8.3 Les cours pour lesquels le résultat final de l'étudiant est signifié 
par les cotes Ab, In, Eq ou Ex ne sont pas pris en compte dans 
le calcul de la moyenne cumulative. 

8.4 Une moyenne cumulative égale à 1.80 constitue la norme mini
male de succès de l'étudiant. 

8.5 Un étudiant dont la moyenne cumulative est inférieure à 1.50 
n'est pas réadmis au programme. 

8.6 Un étudiant dont la moyenne cumulative se situe entre 1.50 et 
1.80 dispose d'un trimestre (12 crédits ou plus) pour rétablir sa 
moyenne à 1.80; sans quoi i l n'est pas réadmis au programme. 

8.7 L'étudiant dont la moyene cumulative tombe entre 1.50 et 1.80 
à la fin de son programme est soumis à des exigences supplémen
taires (examen de synthèse, cours supplémentaires, session sup
plémentaire). Un comité de la Faculté formé à cette fin décidera 
de l'obtention ou non du grade postulé. 

8.8 Dans le cas d'un étudiant à temps partiel, la moyenne cumulative 
se calcule une fois par an, au terme du trimestre d'été. 
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MAÎTRISE EN 
ADMINISTRATION (M.B.A.) 

1. CONDITIONS D'ADMISSION 

1.1 Est admissible aux études en vue de la maîtrise en administra
tion (M.B.A.), tout (e) candidat (e) ayant obtenu un diplôme uni
versitaire reconnu dans quelque discipline que ce soit.* 

1.2 Peuvent être admis à titre probatoire les candidats exceptionnels 
ne possédant aucun diplôme universitaire, dont la qualité est re
connue par le comité de programme.* 

1.3 Une formule officielle de demande d'admission (DA-1) adressée 
au Bureau du registraire, et un questionnaire spécial (FMA-1) 
expédié à la Faculté d'administration, doivent parvenir avec tous 
les documents requis, avant le ler mars de l'année considérée. 

2. CONDITIONS D'OBTENTION 
DE GRADE 

2.1 Scolarité: 

2.11 le programme d'études conduisant à la maîtrise en administra
tion (M.B.A.) doit comporter un minimum de soixante (60) crédits. 
De ces soixante (60) crédits, quarante-cinq (45) sont obligatoires 
et quinze (15) sont choisis par l'étudiant dans les domaines de 
son choix; 

2.12 bien qu'aucun crédit ne soit accordé pour les stages pratiques, 
ceux-ci figurent parmi les conditions d'obtention du grade; 

2.13 la charge normale de l'étudiant est de quinze (15) crédits du
rant un trimestre. L'étudiant à temps complet doit cependant, à 
chaque trimestre, s'inscrire à un minimum de douze (12) crédits, 
le maximum étant de dix-huit (18) crédits; 

2.14 un crédit équivaut à une heure de cours ou de séminaire par 
semaine durant une session. Un trimestre comporte quinze (15) 
semaines consécutives, y compris les périodes d'examens. 

2.2 Équivalence, exemption ou commandite: 

2.21 le comité de programme peut dans certains cas spéciaux accor
der des équivalences pour des cours suivis dans une autre facul
té ou dans une autre université et des équivalences de stages. Le 
nombre total des équivalences ne peut dépasser trente (30) cré
dits. Toute demande de reconnaissance doit s'effectuer au début 
d'un trimestre et doit être appuyée par des documents officiels 
pertinents; 

Les candidats admis doivent démontrer une compétence minimale en mathémati
ques. La Faculté organise à leur intention une session intensive de deux semaines 
qui débute vers la mi-août. Cette session ne donne aucun crédit. Cependant, sur 
présentation d'attestation d'équivalence, le comité de programme peut dispenser 
un étudiant de cette exigence. 
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2.22 lorsqu'une reconnaissance est accompagnée d'une allocation de 
crédits, elle est signifiée comme équivalence (Eq); si elle n'est 
pas accompagnée d'une allocation de crédits, elle est signifiée 
par une exemption (Ex); 

2.23 lorsqu'un étudiant n'a pas rempli toutes les exigences pour un 
cours par la suite de motifs acceptés, la note indiquée au bulle
tin est "incomplet" (In). L'étudiant qui a obtenu la note "In" dis
pose d'un délai d'un trimestre académique pour satisfaire aux 
exigences du professeur. Après ce délai, la note est transformée 
en échec (E); 

2.24 une commandite est une autorisation du directeur du program
me à un étudiant de suivre un ou des cours dans une autre fa
culté ou dans une autre université. 

2.3 Changement, abandon et audition de cours: 

2.31 l'étudiant peut apporter des modifications à son choix de cours 
original. Tout changement devra être autorisé par le directeur 
du programme à l'aide de la formule. "Mise à jour des choix de 
cours". Tout changement doit s'effectuer à l'intérieur du premier 
cinquième (1/5) d'un cours; 

2.32 tout étudiant peut abandonner un cours à option durant le pre
mier tiers (1/3) d'un cours. Si cette demande est soumise après 
le premier cinquième, elle entraîne une mention d'abandon (Ab) 
au dossier scolaire de l'étudiant. Tout étudiant qui abandonne un 
cours après le premier tiers du cours d'un trimestre voit la men
tion échec (E) consignée à son dossier scolaire pour ce cours; 

2.33 tout étudiant qui quitte la Faculté avant la fin d'un trimestre 
doit signifier son départ au secrétaire de la Faculté. Si le départ 
n'est pas communiqué, chaque cours sera noté "échec" (E); 

2.34 un étudiant qui désire s'inscrire à un (ou des) cours à titre d'au
diteur, doit en faire la demande à la direction du programme et 
au professeur au début de chaque trimestre. La mention "R" sera 
inscrite au dossier scolaire de l'étudiant qui aura satisfait aux 
exigences (lectures et participation active aux discussions). Cette 
mention "R" ne donne droit à aucun crédit. 

2.4 Examens et note: 

2.41 tous les cours dispensés au programme doivent donner lieu à un 
examen final; 

2.42 le professeur est libre de choisir la date à laquelle i l veut faire 
subir un ou des examens intra-semestriels; 

2.43 toute absence non justifiée auprès du professeur et du directeur 
du programme à un examen implique la note E pour cet examen; 

2.44 l'étudiant qui désire faire réviser la correction d'un examen doit 
en faire la demande au secrétariat de la Faculté. Le délai maxi
mum pour les demandes de révision est d'un mois à compter de 
la date d'expédition des bulletins. 
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2.5 Moyenne cumulative: 

2.51 le rendement global d'un étudiant depuis son entrée à la Fa
culté est évalué à la fin de chaque trimestre par sa moyenne cu
mulative, i.e. la moyenne par crédit de l'ensemble des résultats 
obtenus dans tous les cours auxquels i l s'est inscrit, pondérée par 
le nombre de crédits attachés à chacun des cours; 

2.52 pour effectuer la moyenne cumulative, on attribue aux cotes al
phabétiques les valeurs numériques suivantes: 

A — 4 excellent C - 2 bien E - 0 échec 
B — 3 très bien D — 1 passable 

2.53 les cours pour lesquels le résultat final de l'étudiant esc signifié 
par les cotes Ab, In, R, Eq et Ex, ne sont pas pris en compte 
dans le calcul de la moyenne cumulative; 

2.54 le candidat doit maintenir une moyenne de 2.50 pour l'ensemble 
des cours d'un trimestre. La note de passage dans chaque matiè
re est de D. L'étudiant obtenant un échec (E) dans une des ma
tières suivies doit se retirer du programme. Il en est de même 
de celui qui ne réussit pas à obtenir une moyenne de 2.50. Ce
pendant, le comité de programme pourra accorder à l'étudiant 
ne rencontrant pas les exigences établies précédemment une pro
motion conditionnelle. La promotion conditionnelle n'est accordée 
qu'une seule fois; 

2.55 l'étudiant dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.50 à la 
fin de son programme est soumis à des exigences supplémentai
res (examen de synthèse, cours supplémentaires, session supplé
mentaire) déterminées par le comité de programme. 

2.6 Mémoire: 

le candidat à la maîtrise en administration (M.B.A.) peut rédiger, 
durant la dernière année de son programme, un mémoire de maî
trise démontrant sa capacité d'approfondir un problème spécifi
que, relié à son champ de concentration. Le mémoire comporte 
trois (3) crédits et tient lieu de cours à option. 

2.7 Examen de synthèse: 

à la fin du quatrième trimestre académique, le comité de pro
gramme pourra exiger des candidats au diplôme un examen oral 
portant sur des thèmes annoncés au début du trimestre. Le jury 
sera composé de trois (3) professeurs ayant déjà enseigné au 
programme. L'examen de synthèse ne se donne qu'une fois l'an. 

2.8 Durée des études: 

un candidat régulier doit terminer son cours dans les vingt-huit 
(28) mois suivant immédiatement la date de son inscription. Ex
ceptionnellement, le directeur du programme permettra à un 
étudiant, ayant des raisons jugées suffisantes, de suspendre, pour 
un maximum d'un an, son programme régulier. 
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2.9 Diplôme: 

sur recommandation du Conseil de la Faculté et avec l'approba
tion du Conseil universitaire, le grade de maître en administra
tion (M.B.A.) est conféré au candidat qui a satisfait aux exigen
ces de cours, d'examen de synthèse et de stage. Le diplôme ne 
comporte aucune mention d'excellence ou de spécialisation. 

3. RÈGLEMENTS PARTICULIERS . 
AU RÉGIME COOPÉRATIF 

3.1 Nombre de stages: 

3.11 un minimum de trois (3) stages est requis. 

3.2 . Rapport de stage: 

3.21 l'étudiant qui revient de stage doit, dans les délais prescrits et 
conformément aux exigences du Service de la coordination, pré
senter un rapport écrit sur le travail qu'il a accompli ou le pro
gramme d'entraînement qu'il a suivi. 

3.3 Évaluation des stages: 

3.31 tout stage doit être approuvé par le Service de la coordination; 

3.32 l'évaluation des stages relève du Service de la coordination; 

3.33 le résultat de cette évaluation est exprimé par les mêmes cotes 
que le résultat d'un cours et consigné au bulletin de l'étudiant. 
Il n'entre cependant pas dans le calcul de la moyenne cumulative; 

3.34 l'évaluation des stages est fondée sur le comportement de l'étu
diant pendant le stage, ainsi que sur le rapport écrit, tels qu'appré
ciés par l'employeur et par le coordonnateur. Le Service de la 
coordination doit informer les étudiants, avant le début des sta
ges, de la pondération utilisée dans le calcul de la note attribuée 
à ceux-ci; 

3.35 l'étudiant qui n'a pas satisfait à toutes les exigences pour un 
stage voit la cote "In" (signifiant incomplet) portée à son dos
sier. Il ne sera admis au stage suivant que s'il satisfait à toutes 
les exigences du stage précédent. 

3.4 Exclusion: 

3.41 l'étudiant qui abandonne un stage sans l'autorisation du Service 
de la coordination sera exclu du régime coopératif; 

3.42 l'abandon d'un stage à la suite d'un congédiement dont le Service 
de la coordination reconnaît le bien-fondé amène l'exclusion du 
régime coopératif. 

3.5 Échec: 

3.51 l'étudiant qui échoue à un stage n'est pas réadmis au programme; 

3.52 le Service de la coordination doit consulter la faculté concernée 
dans tous les cas où un échec entraîne la non-réadmission à un 
programme coopératif. 
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MAÎTRISE ÈS ARTS (M.A.) 

1. ADMISSION 

1.1 Maîtrise ès arts (options: analyse de systèmes, comptabilité, finan
ce ou marketing). 

1. Un comité, dont les membres sont nommés par le Conseil de la 
Faculté, étudie les dossiers des candidats et décide de l'accepta
tion ou du rejet de chacune des demandes d'admission. 

1.3 Est admissible aux études en vue de la maîtrise ès arts, tout can
didat ayant les dispositions nécessaires à poursuivre des études 
supérieures et ayant obtenu, dans la même discipline que la maî
trise proposée, un baccalauréat en administration (cours spécia
lisé). 

1.4 Peuvent être admis à titre probatoire les candidats titulaires 
d'un baccalauréat dans des sciences connexes. Dans ce cas, les 
candidats seront appelés à se qualifier en suivant des cours com
plémentaires choisis dans le programme du baccalauréat spécia
lisé. 

1.5 Demande d'admission (1) — La formule officielle de demande 
d'admission (DA-1), ainsi que les autres documents requis, doi
vent être adressés au Bureau du registraire, à l'exception du 
questionnaire spécial (FMA-1) et des lettres de références (RCA-1) 
qui doivent être expédiés à la Faculté d'administration. Déptn-
damment de l'option choisie, l'étudiant peut se joindre au pro
gramme lors du trimestre d'automne ou d'hiver. 

2. RÉGIME PÉDAGOGIQUE 

2.1 Le régime pédagogique en vigueur est celui de la promotion par 
cours avec moyenne cumulative. 

2.2 Une période de cours est habituellement d'une durée de soixante-
quinze (75) minutes. 

2.3 Un cours est constitué d'une série de leçons théoriques, de tra
vaux pratiques ou d'exercices répartis sur une seule session et 
portant sur une seule matière. 

2.4 La promotion par cours est un mécanisme de promotion par le
quel l'étudiant qui a démontré des connaissances suffisantes 
dans un cours se voit accorder les crédits que comporte ce cours. 

2.5 Un crédit équivaut à une heure de cours ou de séminaire par se
maine durant un trimestre. Un trimestre comporte quinze (15) 
semaines consécutives, y compris les périodes d'examens. 

3. COURS 

3.1 Le programme d'études conduisant à la maîtrise ès arts doit com
porter un minimum de trente-six (36) crédits, répartis entre un 
ensemble de cours et la préparation d'un mémoire. 

1. Le candidat aux études supérieures est prié de consulter la section "renseigne
ments généraux" pour connaître tous les détails de l'admission. 
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3.2 Le choix des cours à suivre durant un trimestre se fait sous la 
direction d'un professeur-conseiller. 

3.3 Seuls les cours de niveau de deuxième cycle offerts à la Faculté 
et certains cours offerts à l'extérieur de la Faculté peuvent être 
crédités dans le programme. 

3.4 La charge normale de l'étudiant est de quinze (15) crédits durant 
un trimestre (étudiant libre de recherche et/ou d'enseignement). 
L'étudiant à temps complet doit cependant, à chaque trimestre, 
s'inscrire à un minimum de douze (12) crédits, le maximum étant 
de quinze (15) crédits. 

3.5 La charge normale de l'étudiant qui est assistant de recherche 
et/ou d'enseignement est de neuf (9) crédits par trimestre. 

3.6 Aucun travail d'assistant de recherche et/ou d'enseignement ne 
sera permis aux professeurs français et cela en vertu des enten
tes entre les organismes qui patronnent ce programme. 

3.7 La durée du programme ne peut s'étendre en deçà de douze (12) 
mois ni au-delà de trois (3) ans à compter de la date de l'inscrip
tion de l'étudiant. À l'expiration de ce terme, le sujet de thèse 
devient libre, à moins que le candidat ne reçoive du comité de 
direction du programme l'autorisation de poursuivre ses recher
ches. 

4. ÉQUIVALENCE, 
EXEMPTION ET 
COMMANDITE 

4.1 Le comité d'admission peut accorder des équivalences pour des 
crédits obtenus dans une autre faculté ou dans une autre uni
versité. 

4.2 Toute demande de reconnaissance doit s'effectuer au début d'un 
trimestre, lors de la période de choix de cours, et doit être ap
puyée par des documents officiels pertinents. Cette demande de 
reconnaissance doit se faire sur la formule préparée à cette fin 
et doit être transmise au directeur du programme. 

4.3 Lorsqu'une reconnaissance est accompagnée d'une allocation de 
crédits, elle est signifiée comme équivalence (Eq); si elle n'est 
pas accompagnée d'une allocation de crédits, elle est signifiée 
par une exemption (Ex). 

4.4 Si un étudiant n'a pas rempli toutes les exigences pour un cours 
par la suite de motifs acceptés, la note indiquée au bulletin est 
"incomplet" (In). L'étudiant doit compléter ces exigences lors du 
trimestre suivant. 

4.5 Une commandite est une autorisation émise par le directeur du 
programme à un étudiant de suivre un ou des cours dans une 
àutre université, sur recommandation du professeur-conseiller. 

5. CHANGEMENT ET 
ABANDON DE COURS 

5.1 Tout étudiant peut apporter des modifications à son choix de 
cours original. Tout changement doit être autorisé par le pro-
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fesseur-conseiller à l'aide de la formule "demande de modifica
tion dans le choix de cours". Cette formule est alors soumise au 
directeur de programme pour approbation finale. 

5.2 Toute modification devra satisfaire aux exigences suivantes: 

5.21 tout changement de cours doit s'effectuer à l'intérieur du pre
mier cinquième (1/5) d'un trimestre; 

5.22 tout étudiant peut abandonner un cours durant la première de
mie (1/2) d'un trimestre. Si cette demande est soumise après le 
premier cinquième (1/5) d'un trimestre, elle entraîne une men
tion d'abandon (Ab) au dossier scolaire de l'étudiant; 

5.23 tout étudiant qui abandonne un cours après la première demie 
(1/2) d'un trimestre voit la mention échec (E) consignée à son 
dossier scolaire pour ce cours. 

5.3 Tout étudiant qui quitte la Faculté avant la fin d'un trimestre 
doit signifier son départ au secrétaire de la Faculté. Si le départ 
n'est pas communiqué, chaque cours sera noté "échec" (E). 

6. EXAMENS 

6.1 Tous les cours dispensés au programme doivent donner lieu à un 
examen final, ce dernier ne devant pas compter pour plus de 
65% dans le calcul de la note globale. 

6.2 Le professeur est libre de choisir la date à laquelle i l veut faire 
subir un ou des examens intra-semestriels. 

6.3 Le questionnaire d'examen doit être revu et approuvé par le di
recteur du département et le directeur du programme. 

6.4 Les examens finals sont d'une durée maximum de trois (3) heu
res. 

6.5 Toute absence non justifiée auprès du professeur et du directeur 
du programme à un examen implique la note E pour cet examen. 

6.6 II n'y a pas d'examens de reprise. 

6.7 Le plagiat ou la participation au plagiat de la part d'un étudiant 
entraînent la note E et la recommandation de son exclusion de 
l'Université au Conseil d'administration. 

6.8 Tout étudiant qui désire faire réviser la correction d'un examen 
doit en faire la demande écrite au secrétariat de la Faculté. Le 
délai maximum pour les demandes de révision est d'un mois à 
compter de la date d'expédition des bulletins. 

7. CRITÈRES DE SUCCES 

7.1 Le rendement de l'étudiant dans chaque cours s'exprime par les 
catégories suivantes: 

A — excellent C — bien E — échec 
B — très bien D — passable 

Aucune interpolation n'est permise, ex.: B + , C—. 
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7.2 Pour obtenir les crédits d'un cours, l'étudiant doit avoir obtenu 
au minimum la note D. 

7.3 L'échec subi par un étudiant dans un cours demeure à son dos
sier scolaire. 

. 8. MOYENNE CUMULATIVE 

8.1 Le rendement global, d'un étudiant depuis son entrée à la Faculté 
est évalué à la fin de chaque trimestre en calculant sa moyenne 
cumulative, i.e. la moyenne par crédit de l'ensemble des résultats 
obtenus dans tous les cours auxquels i l s'est inscrit, pondérée par 
le nombre de crédits attachés à chacun des cours. 

8.2 Pour effectuer la moyenne cumulative, on attribue aux cotes al
phabétiques les valeurs numériques suivantes: 

A ^ 4 B = 3 C = 2 D = l E = 0 

8.3 Les exigences quant à la thèse s'expriment par la lettre S (satis
faisant) ou NS (non satisfaisant) et n'entrent pas dans le calcul 
de la moyenne cumulative. 

8.4 Les cours pour lesquels le résultat final de l'étudiant est signifié 
par les cotes Ab, In, Eq ou Ex ne sont pas pris en compte dans 
le calcul de la moyenne cumulative. 

8.5 Une moyenne cumulative égale à 2.50 constitue la norme minima
le de succès de l'étudiant. 

8.6 Un étudiant dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.20 
n'est pas réadmis au programme. 

8.7 Un étudiant dont la moyenne cumulative se situe entre 2.20 et 
2.50 voit son cas soumis au comité de direction du programme 
qui peut permettre des exigences supplémentaires à satisfaire. 

8.8 Dans le cas d'un étudiant à temps partiel, la moyenne cumulative 
se calcule une fois par an, au terme du trimestre d'été. 

9. PROFESSEUR-CONSEILLER 

9.1 À son arrivée à la Faculté, un professeur-conseiller est assigné à 
l'étudiant. Pour toute information touchant l'aspect académique 
de son programme, l'étudiant devra d'abord s'adresser à son pro
fesseur-conseiller. 

10. MÉMOIRE 

10.1 Directeur des programmes de recherche — Tout candidat à la 
maîtrise doit s'assurer qu'un professeur de la Faculté d'adminis
tration accepte de diriger ses travaux de recherche. 

10.2 Le candidat à la maîtrise ès arts doit rédiger un mémoire incor
porant les résultats de ses travaux de recherche faits sous la di
rection d'un professeur de la Faculté d'administration. 

10.3 Le mémoire doit être remis en cinq (5) copies, au moins cinq (5) 
semaines avant la date de la Collation des grades. La rédaction 
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et la présentation d'un mémoire doivent être conformes aux di
rectives que l'on retrouve dans "Notes explicatives à la rédac
tion d'un mémoire pour l'obtention d'une maîtrise ès arts (M.A.) 
à la Faculté d'administration de l'Université de Sherbrooke". 

10.4 Le mémoire est examiné par un jury composé de trois (3) mem
bres désignés par le directeur du programme. L'étudiant sera 
soumis à un examen oral sur le sujet de son mémoire. 

10.5 Un mémoire refusé par le jury ne peut être soumis à nouveau 
plus d'une fois. 

U . DIPLÔME 

11.1 Sur recommandation du Conseil de la Faculté et avec l'approba
tion du Conseil universitaire, le grade de maître ès arts est con
féré au candidat qui a satisfait aux exigences de cours et de 
scolarité et dont le mémoire a été accepté par le jury. Le diplô
me est identifié à la discipline scientifique, mais ne comporte 
aucune mention d'excellence. Le diplôme porte le titre de maî
trise ès arts, option analyse de système, comptabilité, finance ou 
marketing. 
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MAÎTRISE EN 
FISCALITÉ 

1. ADMISSION 

1.1 Est admissible aux études en vue de la maîtrise en fiscalité 
tout (e) candidat (e) ayant obtenu un grade universitaire dans 
l'une des disciplines suivantes: administration, sciences compta
bles, droit, économique. 

1.2 Un comité d'admission étudie le dossier des candidats et décide 
de l'acceptation ou du rejet de chacune des demandes d'admis
sion. Le comité peut exiger un examen d'admission. 

1.3 Le comité d'admission est présidé par le directeur du program
me de maîtrise en fiscalité et i l est composé de trois (3) profes
seurs rattachés à ce programme à temps complet, chacune des 
disciplines suivantes y étant représentée par un (1) professeur: 
administration, droit, économique. 

1.4 Peuvent être admis au programme les candidats ne possédant 
pas de diplôme universitaire dans les disciplines énumérées à 
1.1, mais dont la qualité et l'expérience dans le domaine de la 
fiscalité auront été reconnues par le comité d'admission. 

1.5 Tout (e) candidat (e) doit posséder une connaissance suffisante 
de la langue française. De plus, étant donné qu'une partie impor
tante de la documentation est rédigée en anglais, la connaissance 
de l'anglais écrit, tout au moins, est indispensable. 

2. DÉFINITIONS 

2.1 Le régime pédagogique en vigueur à l'Université de Sherbrooke 
est celui de la promotion par cours avec moyenne cumulative. 

2.2 La promotion par cours est un mécanisme de promotion par le
quel l'étudiant qui a démontré des connaissances satisfaisantes 
dans un cours se voit accorder les crédits que comporte ce cours. 

2.3 La moyenne cumulative est le mode de contrôle qui évalue d'une 
façon continue le rendement scolaire de l'étudiant sur l'ensemble 
des cours qu'il a suivis. 

2.4 Un cours est constitué d'une série de leçons théoriques, de tra
vaux pratiques ou d'exercices répartis sur un seul trimestre 
et portant sur une seule matière. Le cours constitue une unité 
élémentaire d'enseignement et d'étude qui entre dans la compo
sition d'un ou plusieurs programmes conduisant à un diplôme. 
Il est identifiable par un titre et un sigle. 

2.5 Le crédit correspond à quarante-cinq (45) heures de travail four
ni par l'étudiant et reconnu par l'Université. 

2.6 Un trimestre comporte normalement quinze (15) semaines consé
cutives, y compris les périodes d'examens. 
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2.7 Un programme est un ensemble de cours établi en vue d'une for
mation spécifique et conduisant à un diplôme remis par l'Uni
versité. Chaque programme comporte un nombre minimum de 
crédits déterminé par les autorités compétentes. 

2.8 Le régime de promotion par cours. permet à l'étudiant de pro
gresser à son rythme propre dans un programme. L'étudiant à 
temps complet doit cependant, à chaque trimestre, s'inscrire à un 
minimum de douze (12) crédits; quant au maximum, i l est de dix-
huit (18) crédits. 

3. ÉQUIVALENCE, 

EXEMPTION ET 

COMMANDITE 

3.1 Tout étudiant qui démontre qu'il connaît la matière d'un ou de 
plusieurs cours de son programme pour les avoir suivis avec 
succès dans un autre programme d'études peut obtenir une re
connaissance pour ces cours. Lorsque cette reconnaissance est 
accompagnée d'une allocation de crédits, elle est signifiée com
me une équivalence (Eq); si elle n'est pas accompagnée d'une 
allocation de crédits, elle est signifiée par une exemption (Ex). 

3.2 Des équivalences ne peuvent être accordées que pour des cours 
du premier trimestre. 

3.3 Toute demande de reconnaissance doit s'effectuer au début du 
premier trimestre, lors de la période de choix de cours, et doit 
être appuyée par les documents officiels pertinents. 

3.4 Une commandite est une autorisation émise à un étudiant inscrit 
à un programme de suivre un ou des cours dans une autre ins
titution. Par une telle autorisation, l'Université s'engage à re
connaître les crédits acquis par l'étudiant. Une commandite ne 
peut être émise officiellement que par le registraire, sur recom
mandation du directeur du programme. 

4. MENTION "INCOMPLET" 

4.1 Lorsqu'un étudiant n'a pas rempli toutes les exigences pour un 
cours par suite de motifs acceptés, la cote indiquée au bulletin 
est In signifiant "incomplet". L'étudiant qui a obtenu la cote In 
dispose d'un délai d'un trimestre pour satisfaire aux exigences 
du professeur. 

5. DÉPART 

5.1 Tout étudiant qui quitte l'Université avant la fin de la session à 
laquelle i l est inscrit doit signifier son départ au secrétaire de 
la Faculté (ou au directeur de programme). Ce départ sera con
signé comme tel dans le dossier scolaire de l'étudiant. Si le dé
part n'est pas signifié, chaque cours sera noté E (échec). 

6. CHANGEMENT ET 

ABANDON DE COURS 

6.1 L'étudiant peut apporter des modifications à son choix de cours 
original. Tout changement doit être autorisé par le directeur de 
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programme à l'aide de la formule "Mise à jour des choix de 
cours". Tout changement doit s'effectuer à l'intérieur du pre
mier cinquième (1/5) d'une session. 

6.2 Tout étudiant peut, entre le premier cinquième et la première 
moitié d'un cours, soumettre une demande officielle d'abandon 
de cours qui sera généralement autorisée, à condition que le 
nombre de crédits auxquels l'étudiant reste inscrit ne devienne 
pas inférieur à douze (12). Cependant, si cette demande est sou
mise après le premier cinquième du cours, elle entraîne une men
tion d'abandon (Ab) au dossier scolaire de l'étudiant. 

6.3 Tout étudiant qui abandonne un cours après la première moitié 
de ce cours, voit la mention E (échec) consignée à son dossier 
scolaire pour ce cours. 

7. EXAMENS ET 

NOTES 

7.1 Tous les cours dispensés au programme doivent donner lieu à 
un examen final, ce dernier ne devant pas compter pour plus de 
65% dans le calcul de la note globale. 

7.2 Le professeur est libre de choisir la date à laquelle i l veut faire 
subir un ou des examens intra-trimestriels. 

7.3 Toute absence non justifiée auprès du professeur et du directeur 
du programme à un examen entraîne un échec pour cet examen. 

7.4 L'étudiant qui désire faire réviser la cote d'un examen doit en 
faire la demande au directeur du programme. Le délai maximum 
pour les demandes de révision est d'un (1) mois à compter de la 
date d'expédition des bulletins. 

7.5 Dans le cas d'une absence motivée d'un examen qui n'est pas 
final, l'examen est annulé et la moyenne est calculée sur les 
autres examens. Un étudiant qui s'absente pour raison valable à 
un examen final doit subir un examen supplémentaire dont les 
modalités sont fixées par un comité présidé par le directeur du 
programme et composé de trois (3) professeurs rattachés à ce 
programme à temps complet, chacune des disciplines suivantes 
y étant représentée par un (1) professeur: administration, droit, 
économique. 

7.6 L'étudiant absent d'un examen doit en aviser le directeur du 
programme et son professeur dans les sept (7) jours qui suivent, 
et i l dispose ensuite d'un délai d'un (1) mois pour justifier son 
absence par écrit. 

7.7 Le rendement de l'étudiant dans chaque cours s'exprime par les 
catégories suivantes: 

A — excellent C — bien E — échec 
B — très bien D — passable 

Aucune interpolation n'est permise, ex.: B+ , C—. 

7.8 II n'y a pas de reprise d'examen. 
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7.9 L'étudiant qui subit un échec dans un cours doit, selon la déci
sion du comité de direction du programme, soit reprendre le 
cours en entier, soit s'inscrire à un autre cours s'il n'a pas com
plété son programme. 

7.10 L'étudiant qui échoue un cours une seconde fois est exclu du 
programme d'études auquel i l s'est inscrit. 

7.11 L'échec subi par un étudiant dans un cours demeure à son dos
sier scolaire, même s'il refait ce cours avec succès par la suite; 
la nouvelle cote apparaît aussi au dossier. 

7.12 Le plagiat ou la participation au plagiat de la part d'un étudiant 
entraînent la cote E et la recommandation de son exclusion de 
l'Université au Conseil d'administration. 

7.13 Le rendement global d'un étudiant depuis son inscription au pro
gramme est évalué à la fin de chaque trimestre en calculant sa 
moyenne cumulative, c'est-à-dire la somme des produits de la 
valeur de chaque cote par le nombre de crédits de chaque cours, 
divisée par le total des crédits au programme de l'étudiant. 

7.14 Pour effectuer le calcul de la moyenne cumulative, on attribue 
aux cotes alphabétiques les valeurs numériques suivantes: 

A = 4 B = 3 C == 2 D = l E 0 

7.15 Les cours dans lesquels le résultat final de l'étudiant est signifié 
par les cotes Ab, In, Eq ou Ex ne sont pas pris en compte dans 
le calcul de la moyenne cumulative. 

7.16 Un étudiant ne peut pas refaire un cours déjà réussi dans le but 
d'améliorer sa moyenne cumulative. 

7.17 La norme de passage au point de vue de la moyenne cumulative 
est de 2.50. 

7.18 Un étudiant dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.20 
n'est pas réadmis au programme. 

7.19 Un comité de professeurs présidé par le directeur du program
me de maîtrise en fiscalité et composé de trois (3) professeurs 
rattachés à ce programme, à temps complet, chacune des disci
plines suivantes y étant représentée par un (1) professeur: admi
nistration, droit, économique, pourra accorder une promotion 
conditionnelle à l'étudiant dont la moyenne cumulative se situe 
entre 2.20 et 2.50. Le candidat dispose d'un trimestre pour re
hausser sa moyenne à 2.50. La promotion conditionnelle n'est 
accordée qu'une seule fois. 

7.20 L'étudiant dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.50 à la 
fin de son programme est soumis à des exigences supplémentai
res (examen de synthèse, cours supplémentaires, session supplé
mentaire) déterminées par le comité de direction du programme. 

S. MÉMOIRE 

8.1 Le candidat à la maîtrise en fiscalité doit rédiger un mémoire 
incorporant les résultats de ses travaux de recherche faits sous 
la direction d'un professeur dispensant un enseignement dans les 
cadres du programme. 

41 



8.2 Un candidat ne peut commencer la rédaction de son mémoire 
sans l'autorisation écrite dudit professeur. 

8.3 Le mémoire doit être remis en cinq (5) copies, au plus tard dans 
les trois (3) mois qui suivent la fin du troisième trimestre. La 

. rédaction et la présentation du mémoire doivent être conformes 
aux "Directives pour la rédaction d'un mémoire pour l'obtention 
d'une maîtrise à la Faculté d'administration de l'Université de 
Sherbrooke". 

8.4 Le mémoire est examiné par un jury composé de trois (3) mem
bres désignés par le comité de direction du programme. L'étu
diant sera soumis à un examen oral sur le sujet de son mémoire. 

8.5 Un mémoire refusé par le jury ne peut être soumis à nouveau 
plus d'une fois. 

8.6 Le mémoire comporte six (6) crédits. 

9. SCOLARITÉ 

9.1 Le programme d'études conduisant à la maîtrise en fiscalité doit 
comporter un minimum de quarante-cinq (45) crédits, répartis 
entre un ensemble de cours et la préparation d'un mémoire. 

9.2 Les cours sont normalement répartis sur trois (3) trimestres. 

9.3 La durée du programme ne peut s'étendre au-delà de trois (3) 
ans à compter de la date de l'inscription de l'étudiant. 

9.4 Au cours du premier trimestre, l'étudiant doit s'inscrire à tous 
les cours que lui déterminera le comité d'admission. 

9.5 Au cours des deuxième et troisième trimestres, l'étudiant doit 
s'inscrire à douze (12) crédits par trimestre. 

10. DIPLÔME 

10.1 Sur recommandation des doyens des Facultés d'administration, 
des arts et du droit, le grade de maîtrise en fiscalité est conféré 
au candidat qui a satisfait aux exigences de cours et de scolarité 
et dont le mémoire a été accepté par le jury. Le diplôme ne 
comporte aucune mention d'excellence, ni de spécialisation. 
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STRUCTURE DES 

P R O G R A M M E S * 

BACCALAURÉAT 
EN ADMINISTRATION 

L'objectif du programme de baccalauréat en administration est de for
mer un jeune cadre qui possède une bonne connaissance des disciplines 
fondamentales et soit efficace à plusieurs titres dans l'entreprise. 

Four atteindre cet objectif, i l nous a fallu prévoir un programme qui 
comporte quatre catégories de cours: 

a) les cours fondamentaux obligatoires pour les étudiants (formation 
générale); 

b) les cours fonctionnels obligatoires pour tous les étudiants (gestion); 
c) les cours de synthèse obligatoires pour les étudiants (intégration); 
d) les cours à option de chaque champ de spécialisation (finance, ges

tion des ressources humaines, marketing et sciences comptables). 

Trimestre d'automne 

COURS OBLIGATOIRES COURS A OPTION 

ADM 1003 

ADM 1103 

ADM 1203 

ADM 1303 

ADM 1403 

ADM 4003 

ANG 1003 
COM 1003 
COM 1013 

Principes d'admi
nistration 
L'individu et le 
groupe 
Gestion du person
nel et relations 
industrielles 
Contexte socio-
économique 
Aspects légaux 
des affaires 
Politique générale 
de l'entreprise 
Anglais I 
Comptabilité I 
Contrôle 

ADM 2203 

ADM 3113 

ADM 3123 

ADM 4813 

COM 2013 
COM 2023 
COM 2203 
COM 3103 

COM 3403 

Relations indus
trielles I 
Administration des 
changements et 
conflits 
Créativité et 
travail en équipe 
Séminaire: adminis
tration des organi
sations 
Comptabilité III 
Comptabilité IV 
Législation fiscale 
Vérification 
fondamentale 
Prix de revient II 

* Explication des codes: 

Les trois lettres qui précèdent le chiffre indiquent le nom du département respon
sable de l'enseignement de la matière: ADM - administration; ANG - anglais; 
COM - sciences comptables; ECO - économie; FEC - finance et économie; MAR-
marketing; MAT - mathématiques; MQG - méthodes quantitatives de gestion. 

Les chiffres ont les explications suivantes: 

a) le premier, si c'est 1, indique que le cours est obligatoire au niveau du 
B.B.A.; le chiffre 2 ou 3 indique la séquence entre différents cours d'un 
même niveau, au programme de B.B.A.; le chiffre 4 indique qu'il s'agit d'un 
cours de synthèse qui ne peut être choisi avant le cinquième semestre du 
B.B.A.; les chiffres 5, 6 et 7 indiquent des cours de niveau deuxième cycle. 

b) les deuxième et troisième chiffres désignent la matière; 
c) le quatrième chiffre indique le nombre de crédits rattachés au cours. 
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COM 1213 Introduction à la 
fiscalité 

COM 2003 Comptabilité U 
ECO 1013 Principes micro

économiques 
FEC 1003 Principes de ges

tion financière 
FEC 1103 Analyse micrc-

éçonomique 
MAR 1003 Marketing I 
MAT 1883 Mathématiques 

appliquées aux 
affaires 

COURS OBLIGATOIRES 

MQG 1003 Gestion des opéra
tions 

MQG 1103 Probabilités et 
statistiques 

MQG 1203 Recherche opéra
tionnelle I 

MQG 1303 Informatique I 
MQG 1403 Méthodologie de la 

recherche 

COURS OBLIGATOIRES 

ADM 1003 Principes d'admi
nistration 

ADM 1103 L'individu et le 
groupe 

ADM 1203 Gestion du person
nel et relations in
dustrielles 

ADM 1303 Contexte socio-
économique 

ADM 1403 Aspects légaux des 
affaires 

ADM 4003 Politique générale 
de l'entreprise 

ANG 1013 Anglais II 
COM 1003 Comptabilité I 
COM 1013 Contrôle 
COM 1203 Planification fiscale 

FEC 2003 Politiques d'inves
tissements 

FEC 2013 Gestion du fonds 
de roulement 

FEC 2203 Commerce interna
tional 

FEC 3003 Principes d'analyse 
des valeurs mobiliè
res 

FEC 3103 Économie de l'en
treprise 

COURS À OPTION 

FEC 4013 Fusions et acquisi
tions 

FEC 4803 Jeu d'entreprise 
"Intop" 

MQG 2313 Système 
d'information 

MAR 2003 Marketing II 
MAR 2303 Comportement du 

1 consommateur 
MAR 2503 Marketing de 

l'alimentation 
MAR 3103 Publicité 
MAR 3203 Commerce de détail 
MAR 3213 Gestion des ventes 
MAR 3403 Recherche en 

marketing 

Trimestre d'hiver 

COURS À OPTION 

ADM 2103 Dynamique des 
organisations 

ADM 3103 Sociologie de l'ad
ministration 

ADM 3203 Relations indus
trielles, n 

ADM 4013 Planification des 
ressources humai
nes et développe
ment organisa
tionnel 

ADM 4803 Séminaire: recher
che sur l'entreprise 

ADM 4813 Séminaire: adminis
tration des 
organisations 

COM 2013 Comptabilité HI 
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COM 1213 Introduction à la COM 2403 Prix de revient I 
fiscalité COM 3303 Théorie comptable 

COM 2003 Comptabilité II COM 4003 Systèmes d'infor
ECO 1113 Principes macro mation comptable 

économiques COM 4103 Vérification avancée 
FEC 1003 Principes de ges FEC 2003 Politiques d'inves

tion financière tissements 
FEC 1113 Analyse macro FEC 2103 Cycles et techni

économique ques prévisionnels 
MAR 1003 Marketing I FEC 2113 Monnaie et banque 
MAT 1883 Mathématiques FEC 3013 Gestion de porte

appliquées aux af feuilles 
faires FEC 3203 Finance interna

tionale 
FEC 4003 Politique de finan

cement 
FEC 4803 Jeu d'entreprise 

"Intop" 

COURS OBLIGATOIRES COURS À OPTION 

MQG 1003 Gestion des opéra MAR 2003 Marketing II 
tions MAR 2213 Logistique du mar

MQG 1103 Probabilités et sta keting 
tistiques MAR 2303 Comportement du 

MQG 1203 Recherche opération consommateur 
nelle I MAR 3103 Publicité 

MQG 1303 Informatique I MAR 3203 Commerce de détail 
MQG 1403 Méthodologie de la MAR 3503 Marketing de 

recherche l'alimentation II 
MAR 4003 Politique de marke

ting 
MQG 2303 Analyse de systèmes 

(simulation) 
MQG 3313 Systèmes intégrés 

de gestion 
MQG 4803 Séminaire en systè

me I 

MAÎTRISE EN 
ADMINISTRATION (M.B.A.) 

Le but du programme est dé donner à l'individu une formation en ad
ministration qui lui permettra de réaliser ses objectifs de carrière, 
d'oeuvrer efficacement au sein d'entreprises et d'aider la société à s'a
dapter aux changements. D'une façon plus spécifique, le programme 
entend donner aux participants une pleine connaissance des outils mo
dernes de gestion, une compréhension du fonctionnement réel des orga
nisations, tout en les aidant à développer l'attitude directoriale et inno
vatrice qui leur permettra de devenir les administrateurs efficaces 
d'organisations déjà existantes, ou les entrepreneurs de leur propre fir
me. Dans les deux cas, i l s'agit pour les candidats d'acquérir l'esprit 
de décision. 
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Les objectifs dont s'inspire le programme lui commandent comme pré
misses essentielles la flexibilité à laquelle on reconnaît deux dimen
sions: la mobilité et la polyvalence. La formation généraliste permet 
aux diplômés de s'adapter aux divers types d'organisation et d'y mettre 
en pratique les techniques de gestion. Outre le tronc commun de con
naissances générales en administration, le programme offre la possibi
lité d'une orientation dans des domaines spécialisés: finance, marketing, 
management. 

COURS OBLIGATOIRES 
Première session 

ADM 5003 Processus d'administration 
FEC 5003 Comptabilité de gestion 
FEC 5113 Analyse micro-économique 
MAR 5003 Marketing 
MQG 5203 Théorie de la décision I 

Deuxième session 

ADM 5303 Déontologie: l'entreprise dans une société pluraliste 
ADM 6003 Théorie des organisations 
FEC 5013 Finance 
MQG 5303 Informatique et systèmes 
MQG 6203 Théorie de la décision II 

Troisième session 

ADM 6103 Comportement humain dans les organisations 
FEC 5103 Macro-économie 
MQG 6003 Gestion des opérations 

Quatrième session 

ADM 6013 Direction générale 
ADM 6203 Administration: relations industrielles 

ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
ADM 
COM 
FEC 
FEC 
FEC 
FEC 
MAR 
MAR 
MAR 
ADM 
ou 

FEC 
ou 

MAR 

COURS A OPTION 

5803 Séminaire I — Administration 
5823 Séminaire I — Administration hospitalière 
6023 L'entrepreneur et la création d'entreprise 
6033 Planification et contrôle 
6823 Séminaire II — Administration hospitalière 
6833 Séminaire sur la consultation 
5203 Fiscalité et droit des entreprises 
5203 L'entreprise plurinationale 
5823 Séminaire I — Finance 
5833 Jeux d'entreprise 
6823 Séminaire II — Finance 
5803 Séminaire I — Marketing 
6403 Recherche en marketing 
6803 Séminaire II — Marketing 

r 6903 Mémoire de maîtrise 
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Cours du programme de maîtrise ès arts (M.A.)* 
Cours dispensés dans les autres facultés* 

Séminaires 

Les séminaires ont pour objet l'étude approfondie des disciplines et des 
organisations afin de préparer l'étudiant à un poste immédiatement à 
sa sortie du programme M.B.A. Dans la plupart des cas, l'enseignement 
au sein de ces séminaires est dispensé par des professeurs invités, amé
ricains et européens. Ces professeurs jouissent d'une réputation mon
diale et font autorité dans leur discipline. 

Mémoire 

L'étudiant qui désire approfondir une discipline, rédiger un cas ou pré
parer un projet d'intervention dans l'entreprise, peut rédiger un mé
moire. Il se choisira un directeur de mémoire et travaillera en collabo
ration avec celui-ci. 

MAÎTRISE ÈS ARTS (M.A.) 

La maîtrise ès arts (M.A.) offerte par la Faculté d'administration de 
l'Université de Sherbrooke est une maîtrise de type académique qui vise 
à former des théoriciens des sciences de la gestion, spécialisés dans 
l'un ou l'autre des domaines suivants: analyse de systèmes, comptabilité, 
finance, marketing. 

La plupart des diplômés de ce programme font carrière dans l'entrepri
se ou dans l'enseignement. Ceux qui optent pour l'entreprise y jouent 
habituellement un rôle de conseiller auprès de la direction et sont ap
pelés à participer aux programmes de perfectionnement des cadres. 

Quant à ceux qui se dirigent vers l'enseignement, la formation qu'ils 
reçoivent les prépare à assumer des postes d'enseignants au niveau col
légial (CEGEP), et même au niveau universitaire dans le cas de ceux 
qui entendent poursuivre leurs études jusqu'au doctorat. 

Pour les préparer à atteindre l'un ou l'autre de ces objectifs, la forma
tion des candidats à ce grade universitaire gravite autour des trois axes 
suivants: 

a) maîtriser les concepts, les techniques et les outils propres au champ 
de spécialisation choisi, 

b) se familiariser avec les techniques et la méthodologie rigoureuse de 
la recherche scientifique, 

c) s'initier aux méthodes pédagogiques les plus appropriées à l'ensei
gnement de ces disciplines. 

L'étudiant inscrit au programme de maîtrise ès arts devra accumuler 
un minimum de trente-six (36) crédits répartis entre un ensemble de 
cours (27 crédits) et la présentation du rapport de maîtrise (9 crédits). 

L'étudiant doit obtenir la permission du directeur du programme de M.B.A. pour 
chaque cours hors-programme. 
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COURS OBLIGATOIRES 

ECO 5013 
ECO 5113 
MQG 7103 
MQG 7333 

ADM 7803 
MQG 7403 

Séminaire en méthodes pédagogiques 
Méthodologie de la recherche 
et deux des quatre cours suivants: 
Théorie micro-économique 
Théorie macro-économique 
Statistiques avancées 
Informatique 

COURS SPECIALISES 
Option: Analyse de systèmes 

MQG 7303 Simulation 
MQG 7313 Techniques d'optimisation 
MQG 7323 Système intégré de gestion 
MQG 7803 Séminaire: analyse de systèmes 
MQG 8909 Recherche appliquée et rapport de maîtrise 

Option: Finance 

COM 7013 L'information financière: nature et effets 
FEC 6823 Séminaire II — Finance* 
FEC 7013 Analyse du risque 
FEC 7023 Marché des capitaux 
FEC 7033 Planification financière 
FEC 8909 Recherche appliquée et rapport de maîtrise 

Option: Marketing 

MAR 7003 Théorie de marketing 
MAR 7013 Marketing international 
MAR 7303 Le marketing et les sciences du comportement 
MAR 7313 Comportement du consommateur 
MAR 7903 Modèles en marketing 
MAR 8909 Recherche appliquée et rapport de maîtrise 

L'objectif premier du programme de maîtrise en fiscalité est de former 
des diplômés ayant une connaissance plus approfondie du système d'im
position au Canada et capables non seulement d'en saisir les implications 
légales, économiques, sociales, politiques, comptables et administrati
ves, à court, moyen ou.long terme, mais d'oeuvrer de façon plus adé
quate dans leur domaine de formation de base respective. 

La science fiscale n'a jamais été très poussée dans nos universités cana
diennes, en particulier dans celles du Québec. On n'y enseigne que ce 
qui est indispensable à la vie professionnelle de l'administrateur, du 
comptable, de l'avocat, du notaire et' de l'économiste. Dans cette pers
pective, notre programme de maîtrise en fiscalité constitue donc une 

Cours commun avec le M.B.A. 

MAÎTRISE EN FISCALITÉ 
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innovation pédagogique en faisant appel à trois disciplines différentes: 
administration, droit, économique et en réunissant dans un même pro
gramme une équipe de professeurs et de chercheurs pour former un fis
caliste complet. 

Par ce programme, nous fournirons donc, aux administrations politiques 
de tout palier et au monde des affaires, des fiscalistes ayant reçu une 
formation multidisciplinaire. 

Le programme exige que l'étudiant complète l'équivalent de quarante-
cinq (45) crédits répartis comme suit: 39 crédits de cours et 6 crédits pour 
la rédaction du mémoire de fin d'études. 

1ère session - 15 crédits 

COM 7006 Comptabilité et gestion financière 
IPU 7012 Droit public 
ICI 7022 Droit civil 
ICO 7032 Droit des sociétés et compagnies 
ECO 7112 Macro-économique 
ECO 7122 Micro-économique 
ECO 7131 Éléments du calcul différentiel 
ECO 7141 Éléments de statistiques 
COM 7203 Impôt sur le revenu I 
ECO 7153 Finances publiques I 

Au cours de cette première session, l'étudiant doit s'inscrire à tous les 
crédits que lui déterminera le comité d'admission. 

2e session - 12 crédits 

a) Cours à orientation économique 

ECO 7213 Histoire et sociologie de la fiscalité 
(cours de lectures obligatoires dirigées 
et sanctionnées par un examen) 

ECO 7223 Financement des collectivités locales (municipales, 
scolaires, etc.) 

*ECO 7233 Théorie de la taxation et de la politique fiscale 

b) Cours à orientation légale et/ou comptable 

*IPU 7043 Mécanisme de législation, d'administration et d'interpré
tation de la fiscalité 

*COM 7213 Impôt sur le revenu H 
COM 7223 Droit sur les successions, impôts sur les donations et dispo

sitions de la loi de l'impôt sur le revenu relatif au décès 
COM 7233 Impôts à la consommation (taxe de vente fédérale, taxe de 

vente provinciale sur les ventes au détail, douane et accises 

Les cours précédés d'un astérisque sont obligatoires. 
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3e session - 12 crédits 

a) Cours à orientation économique 

*EDA 7313 Analyse des dépenses gouvernementales 

b) Cours à orientation légale et/ou comptable 

*COM 7243 Fiscalité et prise de décision 
COM 7253 Planification successorale 
COM 7263 Fiscalité américaine 

c) Cours à orientation comptable, économique, légale 

EDA 7323 Systèmes fiscaux, politiques fiscales et législations fiscales 
— Étude comparée 

EDA 7333 Transactions internationales 

Mémoire - 6 crédits 

Ce mémoire doit incorporer les résultats de travaux de recherche faits 
sous la direction d'un professeur dispensant un enseignement dans les 
cadres du programme. 

Les cours précédés d'un astérisque sont obligatoires. 
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DESCRIPTION 

DES COURS 

ADMINISTRATION 

ADM 1003 Principes d'administration (Cours initial) 

Évolution de la théorie administrative et analyse des tendances actuel
les. Étude des principales notions de base en matière de théorie admi
nistrative. Aspects conceptuels et fonctionnels de l'administration, struc
ture administrative, ressources administratives, gestion et contrôle de 
l'entreprise. 

ADM 1103 L'individu et le groupe (Cours initial) 

Étude des aspects psychologiques du comportement humain. La percep
tion, la motivation, les relations interpersonnelles dans les groupes de 
travail. Formation des attitudes individuelles et moyens pour atténuer 
leur fixité. Évaluation des principales théories de l'apprentissage indi
viduel et collectif. 

ADM 1203 Gestion du personnel et relations industrielles 

Aperçu du rôle du Service du personnel dans l'entreprise et des diffé
rentes fonctions qui s'y rattachent: planification des ressources humai
nes, embauchage, administration des salaires, formation, évaluation du 
rendement, e t c . ; étude du système canadien de relations industrielles 
et des principaux acteurs qui s'y retrouvent: le gouvernement, les em
ployeurs, les syndicats; résumé de la législation du travail. 
Prérequis: ADM 1003. 

ADM 1303 Contexte socio-économique (Cours initial) 

L'objectif de ce cours est de sensibiliser l'étudiant aux grands problè
mes socio-économiques contemporains: le sous-développement, l'écart-
technologie, l'automation, la pollution, la civilisation des loisirs, etc.; 
en somme, amener l'étudiant à prendre conscience du rôle social que 
peut jouer une entreprise dans un milieu donné. Bien avant d'être un 
administrateur, on est d'abord un être social. 

ADM 1403 Aspects légaux des affaires (Cours initial) 

Introduction. But du cours. Définition du droit. Place du droit commer
cial dans les sciences juridiques. Le droit et les affaires. Les sources du 
droit des affaires. Les personnes en affaires. Le statut juridique des 
personnes en cause. Notions générales sur la capacité. Comment deve
nir commerçant. La société: définition de la société, droits et obligations 
des associés, la société et les tiers, dissolution. 

ADM 2103 Dynamique des organisations 

Les fondements conceptuels du comportement organisationnel. L'influen
ce des facteurs de structure et des facteurs sociaux sur le comportement 
organisationnel. Le comportement intergroupe et les conflits organisa
tionnels. L'introduction et l'application des changements dans l'orga
nisation. Analyse de la motivation en relation avec le climat organisa
tionnel. 

Prérequis: ADM 1003 et ADM 1103. 
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ADM 2203 Relations industrielles I 

Ce cours comprend deux parties: une partie théorique qui permet d'ap
profondir les connaissances requises pour mieux comprendre les méca
nismes de la négociation collective et de l'arbitrage des griefs; une par-
•tie pratique au cours de laquelle les étudiants doivent négocier une con
vention collective et préparer des cas d'arbitrage. 
Prérequis: ADM 1203. 

ADM 3123 Créativité et travail en équipe 

Pour sensibiliser l'étudiant à la psychologie du travail en équipe et plus 
particulièrement aux phénomènes de leadership, de prise de décision, 
d'assimilation, de socialisation et de rejet. Pour le familiariser aux con
ditions du développement de la personnalité créatrice, au climat favori
sant la créativité, et aux diverses techniques de créativité, telles la sy-
nectique, l'analyse morphologique, le croisement forcé et la bionique. 
L'apprentissage se fait au cours d'ateliers de simulation. 
Prérequis: ADM 1103. 

ADM 3903 Méthodes quantitatives en sciences humaines 

Étude et pratique des techniques et instruments de mesure et d'évalua
tion utilisées en recherche appliquée dans les sciences humaines en ad
ministration. L'étudiant sera invité à sélectionner une technique, à l'ap
profondir et à l'utiliser dans un projet précis. 
Prérequis: MQG 1103. 

ADM 4003 Politique générale de l'entreprise (Cours de synthèse) 

Le cours de direction de l'entreprise a pour objectif la solution ration
nelle de problèmes administratifs multiples. Ce cours est une synthèse 
des notions fondamentales déjà acquises dans les principales disciplines 
de base. Certaines dimensions nouvelles se greffent cependant aux no
tions connues: l'innovation scientifique et ses répercussions, la déter
mination de la force concurrentielle, de l'entreprise pour trouver sa 
place réelle dans un secteur donné. La,prise de décision et les moyens 
d'y exceller. L'entreprise familiale au Québec et ses particularités. Di
versification, conglomérats, alliances, fusions. 

ADM 4013 Développement organisationnel et formation des cadres 

Ce cours est une réponse au changement dans l'entreprise. Il aborde 
et tente de favoriser le développement d'une stratégie éducationnelle 
complexe dont le but vise à changer les croyances, les attitudes, les 
valeurs et les structures administratives de façon à ce qu'il y ait un 
agencement mieux synchronisé avec l'apparition de certaines technolo
gies nouvelles, de marchés inexplorés et de situations généralement 
instables face auxquelles doit réagir l'entreprise moderne. 
Prérequis: ADM 2103 et ADM 3903. 

ADM 4023 Planification des ressources humaines 

Ce cours en sera un de synthèse dans le domaine de la gestion des res
sources humaines. On partira des objectifs corporatifs de l'organisation 
et de sa stratégie pour les atteindre. On rattachera cela au recrutement, 
à la sélection, au placement, à formation et à l'évaluation des ressour-
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ces humaines dans l'organisation en passant par un inventaire qualitatif 
et quantitatif de ces ressources et la définition de politiques de per
sonnel appropriées pour favoriser le développement de l'organisation 
dans le sens voulu. 
Prérequis: ADM 4013. 

ADM 4803 Séminaire de recherche sur l'entreprise (Cours de synthèse) 

Ce cours comportera une étude approfondie d'une entreprise d'enver
gure dans toutes les phases de son processus administratif. Les candi
dats pourront suivre ce séminaire conjointement avec le cours de poli
tique de l'entreprise afin d'acquérir une expérience dans la rédaction 
et la préparation de travaux de recherche inédits. 

ADM 4813 Séminaire: administration des organisations 

Les objectifs de ce cours sont: a) d'aider l'étudiant à planifier, organi
ser, diriger, contrôler et coordonner des projets, en tenant compte des 
objectifs et de l'échéancier qu'il se sera établi; b) de permettre à l'étu
diant d'apprendre son rôle d'administrateur par l'action et par l'évalua
tion rétrospective de celle-ci; c) de faire prendre conscience des impon
dérables dues à l'aspect humain dans toute organisation. 
Prérequis: trois trimestres d'études complets. 

ADM 4823 Séminaire en développement organisationnel et formation 
des cadres. 

Ce séminaire est le pendant pratique du cours du même nom. On y ef
fectuera des changements planifiés, construira les outils appropriés (sé
minaire, laboratoires, jeux dé rôle, etc ...) pour réaliser les changements 
anticipés. Dans une dernière phase, on tentera d'évaluer les fruits du 
programme mis sur, pied, en comparant les résultats obtenus avec les 
objectifs du plan initial. 
Prérequis: ADM 4013. 

ADM 4833 Séminaire: pratiques en gestion du personnel 

Étude et application des différentes méthodes et techniques que doit 
connaître l'administrateur du personnel: création et administration 
du service du personnel; recrutement, sélection et intégration des 
nouveaux employés; méthodes de formation au travail; analyse, descrip
tion et évaluation des tâches; administration des différents systèmes 
de rémunération et des programmes de bénéfices marginaux; évaluation 
du rendement; systèmes de promotion et de discipline; études du roule
ment de la main-d'oeuvre et de l'absentéisme. 
Prérequis: ADM 1203. 

ADM 5003 Processus d'administration 

Étude du processus d'administration et de ses principales étapes. Les 
domaines d'application du processus: stratégie, structure et intégration. 
Principales variables affectant ce processus. 

ADM 5303 Déontologie: l'entreprise dans une société pluraliste 

Situation de l'entreprise dans le cadre des institutions économiques 
et politiques. Liberté des individus et pouvoirs dans l'entreprise. Étude 
des idéologies socio-économiques importantes et de leur affrontement 
dans une société pluraliste. 
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ADM 6003 Théorie des organisations 

Initiation aux théories d'organisation et aux problèmes d'autorité; com
mandement dans l'organisation, relations, départementalisation, contrô
le, motivation, compensations. Présentation des organisations comme 
des systèmes sociaux obéissant à leurs lois propres et sur lesquelles les 
dirigeants n'ont que peu de contrôle. Étude des théories présentant les 
organisations humaines comme des systèmes rationnels orientés vers la 
réalisation de buts. L'administration comme gestion des ressources pro
pres: autorité, personnel, marché, technologie et argent. 

ADM 6013 Direction générale 

Cours de synthèse visant à intégrer tous les aspects de l'entreprise dont 
l'étude analytique a été faite séparément. Il tend à donner une vue glo
bale de l'entreprise au niveau des dirigeants d'une entreprise. Ce cours 
est donné à l'aide de la méthode d'analyse de cas-types. 

ADM 6103 Comportement humain au sein de l'organisation 

Ce cours est divisé en deux parties. — La première est consacrée à l'étu
de de la dynamique inter-personnelle: le but est d'aider le futur chef 
d'entreprise dans ses problèmes de relations avec les différents indivi
dus qui l'entourent. — La deuxième partie traite de la dynamique des 
petits groupes. Étude des forces psycho-sociologiques des petits grou
pes et des différents problèmes rencontrés par la direction dans l'effort 
qu'elle fait pour les intéresser aux objectifs de l'organisation. 

ADM 6203 Administration: relations industrielles 

Le cours a pour but d'initier l'étudiant aux différentes pratiques dans 
l'administration du personnel et de mettre en lumière les différents 
problèmes des relations industrielles. — Politique concernant la sélec
tion, la rémunération, la formation, la discipline. Étude des organisa-
tiens syndicales,' évolution historique du mouvement ouvrier en général 
et canadien en particulier. Analyse des négociations collectives. 

ADM 6833 Séminaire sur la consultation 

Le but est ici de faire l'apprentissage théorique et pratique du pro
cessus de la consultation, en vivant une expérience d'intégration en mi
lieu organisationnel en tant qu'agent de changement. 

ADM 7803 Séminaire en méthodes pédagogiques 

Ce séminaire portera essentiellement sur la définition et l'utilisation des 
différentes méthodes pédagogiques appropriées à l'enseignement des 
sciences de l'administration. Dans un premier temps, les participants à 
ce séminaire auront à se familiariser, sur le plan théorique, avec ces 
différentes méthodes: enseignement magistral, séminaire, analyse des 
cas, discussion de groupe, simulation (jeu d'entreprise, "rôle playing", 
"inbasket"), enseignement programmé, visites industrielles, stages d'ap
prentissage, techniques audio-visuelles, etc. Dans un second temps, les 
participants analyseront les critères d'utilisation des méthodes pédago
giques compte tenu de la matière à enseigner, du profil des cours déjà 
suivis, de l'intensité recherchée de l'apprentissage, etc. La nature de 
la pédagogie de ce cours sera essentiellement active. 
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SCIENCES COMPTABLES 

COM 1003 Comptabilité I (financière) (Cours initial) 

Nature de la comptabil i té . Utilité des rapports comptables, genre de 
rapports comptables. Définition d'actif, passif, avoir des p ropr ié ta i res , 
comptabil i té de caisse et d'exercice. Fonctionnement de l 'équation comp
table, analyse de transactions. Principes comptables et rapport du véri
ficateur. 

P répara t ion des é tats financiers. Le cycle comptable, le chiffrier. Ana
lyse de transactions. Les journaux spécialisés, les journaux subsidiaires, 
la comptabi l i té de la paie, mé thode des pièces justificatives. Les courus 
et les différés, conciliation de banque. L a comptabi l i té de caisse. Ana
lyse des é tats financiers. 

COM 1013 Contrôle 

Utilisation de l 'information comptable dans l 'élaboration des décisions; 
utilisations possibles des é tats financiers, des prévisions budgéta i res . 
Analyse de profitogramme en fonction des é léments de la structure des 
coûts. Usage du prix de revient dans la prise de décision et la p répara
tion des rapports à la direction. 

P ré requis : COM 1003, ECO 1003. 

COM 1203 Planification fiscale* 

Après avoir acquis une connaissance de base relativement à l ' imposition 
des revenus des individus et des corporations, nous verrons à ce deuxiè
me stage comment planifier nos affaires pour encourir le minimum 
d' impôt. Les principaux sujets seront: 

1- Distribution des surplus des compagnies. 

2- Incorporation des entreprises. 

3- Successions. 

4- Rémunéra t ion des cadres. 

P ré requis : COM 2023, COM 2203. 

COM 1213 Introduction à la fiscalité** 

Étude de la " L o i de l ' Impôt sur le Revenu" appl iquée par le gouverne
ment fédéral . Le but du cours est de sensibiliser l ' é tudiant aux divers 
articles de la loi impliquant les revenus d'une charge ou d'un emploi, 
d'un bien et d'une entreprise. On traitera éga lement de l ' imposition des 
gains en capital et des autres revenus. 

Une fois acquises, ces connaissances de base serviront pour l ' é tude des 
implications fiscales lors d'une fusion, réorganisat ion, l iquidation, f i 
nancement à long et à court terme, d'une distribution de surplus, etc. 

P ré requis : COM 2003, ECO 1113. 

Cours obligatoire pour les étudiants prenant l'option sciences comptables. 

Cours obligatoire pour les étudiants prenant l'option finance ou l'option marketing. 
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COM 2003 Comptabilité II (cycle comptable)" 

L'objectif du cours — À partir des connaissances de bases acquises par 
l 'é tudiant en comptabi l i té I, faire l 'é tude approfondie de chaque poste 
du bilan, à l 'exclusion de l 'avoir des actionnaires de façon à ce que l 'é
tudiant puisse acquér i r une connaissance comptable l u i permettant, non 
seulement d'apprendre les techniques d'enregistrement, mais aussi cel
les de classification, de présenta t ion et d ' in terpré ta t ion des données f i 
nancières composant le bilan et de relier ces dern iè res à l 'état des bé
néfices. 

Composition — L'encaisse, les comptes à recevoir, les effets à recevoir, 
les placements à court terme, les placements à long terme, les stocks, 
les immobilisations, les exigibilités, les dettes à long terme, les au t r è s 
actifs, les corrections d'erreurs, l 'é tat de source et d'emploi des fonds, 
jugement sur l'exactitude des é tats financiers. 

P rérequis : COM 1003. 

COM 2013 Comptabilité III (nouveau programme) 

Sociétés. Aspect légal des sociétés, ouverture des livres; c r i tè res de ré
partition de profits; admission et retrait d'un associé; l iquidation en 
bloc et par versements. 

Compagnies. Aspect légal des compagnies; division du capital-actions; 
enregistrement comptable du capital-actions; confiscation d'actions; in
corporation d'une société; réorganisat ion de l'entreprise; p résenta t ion 
d 'état financiers pro-forma: 

a) analyse du terme surplus: surplus d'apport, surplus gagné, les ré
serves, les dividendes; 

b) dé terminat ion de la valeur aux livres des actions, droits et plans d'a
chats d'actions. 

Fusion. Aspect légal d'une fusion; fusion-achat, fusion statutaire, pré
sentation des é tats financiers avec chacune des méthodes ; division du 
contrôle. 

Agences et succursales. Différences entre agences et succursales; é tude 
de l'agence, de la succursale domestique, de la succursale é t r angère ; 
p roblème du change é t ranger . 

P rérequis : COM 2003, A D M 1403. 

COM 2023 Comptabilité IV (nouveau programme) 

Les consolidés: raison, politiques et u t i l i té; principes de' consolidation à 
l'achat d'une filiale; é tude des in térê ts minoritaires et dès excédents 
négatifs ou positifs. É tude des placements à participation fixe et varia
ble; é l iminations inter-compagnies; é l iminat ions des profits inter-com-
pagnies sur inventaires, immobilisations et obligations; p roblèmes spé
ciaux; p résenta t ion des compagnies-filiales non-consolidées ou consoli
dées. Consolidations à plusieurs échelons. 

Les faillites: aspect légal d'une failli te; bi lan de réal isa t ion éventuel le , 
rapport de réal isat ion et de l iquidation d'une gérance d'administration; 
rapport de fiducie. 

Cours obligatoire pour les étudiants prenant l'option sciences comptables. 
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Les ventes à tempérament: statut légal; champ d'application; p roblèmes 
de dé te rmina t ion du revenu et de présenta t ion aux é ta ts financiers. 
Les crédits pour impôts différés: façon de calculer le crédi t ; montants 
a joutés au crédit ; p résenta t ion aux é ta ts financiers. 
Les mouvements de trésorerie: mé thodes des comptes en T et du chif
frier; relation avec les mouvements de t résorer ie et de l 'é tat de profits 
et pertes; é tude des mouvements d'encaisse. 

P ré requ is : COM 2013. 

COM 2203 Législation fiscale 

Étude de la Partie I de la " L o i de l ' Impôt sur le Revenu" appl iquée par 
le gouvernement fédéral . Le cours portera principalement sur les sujets 
suivants: 

1- personnes assujetties à l ' impôt ( résidents et non-résidents), 

2- calcul du revenu en provenance des principales sources, 
3- gains en capital et autres revenus, 

4- calcul du revenu imposable et de l ' impôt à payer pour les individus 
et les corporations, 

5- administration de la loi . 

P ré requis : COM 2013, ECO 1113. 

COM 2403 Prix de revient I 

Cycle du prix de revient. P r ix de revient par commande. Matières pre
mières . Main-d'oeuvre directe. Frais généraux de fabrication. P r ix de 
revient uniforme et continu. Produits conjoints et sous-produits. P r i x 
de revient estimatif. 
P ré requis : MQG 1003, COM 2013. 

COM 3103 Vérification fondamentale 

Notions p ré l iminai res : définition, nature et objets de la vérification. 
Cycle et é tapes de la vérification. Standards, principes, techniques et 
procédés de vérification. — Le vérif icateur: nomination du vér if icateur; 
types de mandats, considérat ions d'ordre juridique et professionnel, 
pouvoirs et devoirs du vérif icateur. Normes d 'exécut ion: é t iquet te et 
règles de conduite professionnelle, i ndépendance du vérif icateur. Res
ponsabil i té devant ' l a l o i . Organisation et r ég lementa t ion de l a profes
sion de comptable agréé. — L a vérification: classification des erreurs 
et diverses formes de fraudes. Technical i tés , l ' échant i l lonnage scientifi
que, la théor ie de la preuve. Les dossiers de vérification. Régular isa t ion 
des erreurs. Le contrôle interne: définition, son influence sur le pro
gramme de vérification, les principes, contrôle interne comptable et 
contrôle interne administratif, auto-contrôle, vérification analytique. L a 
vérification et le vér if icateur interne. L a vérification détai l lée . L a vé
rification opérat ionnel le . 
P ré requ is : COM 2013, MQG 1303. 

COM 3303 Théorie comptable 

Introduction. Nature et but de la théor ie comptable. Postulats et prin
cipes comptables. Évaluat ion des actifs. Dé te rmina t ion du revenu. No
tion du profit comptable. Signification. Les buts du report du profit. 
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Profit comptable vs profit économique. Les concepts du profit. Revenus 
et dépenses. — Évaluat ion des postes du bilan. Évaluat ion des stocks. 
Évaluation des immobilisations et de leurs amortissements. É tude des 
actifs intangibles et de leur amortissement. É tude des passifs. — Éta t s 
financiers. Application pratique des théories . 
P ré requis : COM 2013, F E C 2003, A D M 1103. 

COM 3403 Prix de revient II 

Budget. Comportement des coûts. Comptabil i té par centre de responsa
bilité. Direct Costing. Rentabi l i té divisionnaire. Coûts de distribution. 
Coûts pertinents. Analyse des variations dans le profit brut. P r ix de 
revient standard. Comptabil i té de l'entrepreneur. Les systèmes de prix 
de revient. 

P ré requ is : COM 2403. 

COM 4303 Systèmes d'information comptable 

Séminar sur l 'utilisation de la comptabi l i té comme système d'informa
tion. Les sujets t ra i tés seront les suivants: le système en soi; la compta
bili té en tant que système; le concept et l 'utilisation dès systèmes d'in
formation comptable; les méthodes et techniques modernes d 'évaluat ion 
des systèmes; l 'é tude de rentabi l i té ; le traitement comptable par ordi
nateur; le contrôle et la planification d'un système d'information comp
table; modèle de contrôle et vérification d'un système d'information 
comptable; les systèmes in tégrés ; les banques d'information et les con
trôles sur les filières. Les systèmes in tégrés et les buts à long terme de 
la firme. Le contrôleur d'un système d'information comptable in tégré . 
P ré requis : MQG 1203, COM 2403, C O M 3103. 

COM 4103 Vérification avancée 

La vérification (suite): vérification de f in d 'année: vérification des pos
tes du bilan, de l 'é tat des bénéfices et de l 'état des bénéfices r é investis. 
Procédés de vérification quant à l'existence, l 'évaluation et la présenta
tion. Le rapport du vérif icateur: opinions sans réserve, sous réserves , 
désaveu. Exigences généra les et par t icul ières de la lo i . Les événements 
pos tér ieurs au bilan. Le rapport à l 'administration. — Les vérifications 
spécialisées: vérification des municipal i tés , hôpi taux, courtiers, compa
gnies d'assurance, banques, maisons de rapport, sociétés de p rê t s et de 
placements. Vérification des systèmes à ordinateurs é lectroniques. Pros
pectus d 'émission de titres de placements. Enquêtes . 
P ré requ is : COM 2023. 

COM 5203 Fiscalité et droit des entreprises 

Ce cours a pour but non seulement d'analyser les dispositions de la 
loi de l ' impôt sur le revenu touchant le revenu d'entreprise et de biens, 
les gains et pertes en capital, les corporations et leurs actionnaires, 
niais aussi de souligner à l'occasion des techniques de planifications fis
cales au niveau des corporations. 

COM 7006 Comptabilité et gestion financière 

Ce cours se divise en quatre parties et a pour objectif généra l d ' é tud ier 
certains aspects comptables et financiers de l a gestion des entreprises 
qui ont un rapport direct avec la fiscalité. 
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Dans la p remière partie, nous familiariserons l ' é tudiant avec les é ta ts 
financiers et l 'information qu'ils contiennent. 

La deuxième partie sera consacrée à l ' é tude des postes importants du 
bilan, des principes et postulats comptables, dg la société et du rapport 
du vérificateur. Nous é tudierons pa r t icu l iè rement les diverses métho
des d 'évaluation des stocks, les transactions portant sur les immobilisa
tions en général et sur les é léments incorporels, la structure de capital 
d'une corporation. 

L a t rois ième partie portera sur l'aspect comptable des remaniements de 
la structure du capital-actions, des réorganisat ions f inancières, des fu
sions et acquisitions. Quelques notions sur l'analyse f inancière, l 'évalua
tion et les sources de financement de l'entreprise complé teront le pro
gramme du cours. 

COM 7013 L'information financière: nature et effets 

La communication des événements économiques d'une ent i té de façon 
à amél iorer et favoriser la prise de décision est généra lement pe rçue 
comme l 'un des objectifs majeurs de la comptabil i té . Cette définit ion 
met surtout l'accent sur les notions d ' événement économique, de com
munication et d 'uti l i té de l 'information. Toute information économique 
communiquée par l ' in termédia i re du système comptable aura un im
pact sur le comportement de celui qui a à prendre des décisions tel que 
l'investisseur. Ains i , la comptabi l i té sera é tudiée dans une perspective 
de théorie de l 'information, théor ie de l a 'déc is ion , sciences du compor
tement, théorie du portefeuille. Ayant cet objectif, le cours sera prin
cipalement accentué sur les recherches concernant les nouvelles dimen
sions en comptabil i té , la contribution de la théor ie de l ' information à 
la comptabil i té , la qual i té de l 'information économique, l'effet de l ' in
formation comptable sur l'investisseur et le marché . 

COM 7203 Impôt sur le revenu I 

Ce cours a pour but de permettre aux é tudiants qui n'ont jamais suivi un 
cours d ' impôt sur le revenu, d 'acquér i r une connaissance généra le des 
principales dispositions de la lo i ayant trait au calcul du revenu impo
sable et de l ' impôt à payer d'un contribuable. Le cours portera princi
palement sur l 'unité d'imposition, ses conséquences, ainsi que sur les 
c r i tè res d'assujettissement en ma t iè re d ' impôt sur le revenu, les compo
santes du revenu, l 'identification des sources de revenu, les règles fon
damentales concernant le calcul du revenu, les principaux é léments et 
déduct ions du revenu provenant de différentes sources, c'est-à-dire 
charge et emploi, biens, entreprises, gains et pertes en capital, e t c . . . ; 
nous é tudierons aussi les règles concernant le calcul du revenu imposa
ble et de l ' impôt quant à leurs implications aux particuliers et aux 
corporations. 

COM 7213 Impôt sur le revenu II 

Ce cours comportera un examen de certaines dispositions fondamentales 
en mat iè re d ' impôt sur le revenu dans le contexte de l 'exploitation d'une 
entreprise et affectant soit la constitution, l 'exercice, la réorganisa t ion 
et la cessation d'exploitation. De plus, ce cours permettra aux é tudiants 
d'approfondir les dispositions de la lo i touchant les r ég imes différés de 
revenus, les fiducies et leurs bénéficiaires, les règles spéciales appli-

59 



cables en mat ière de faillite, les corporations de placements et de fonds 
mutuels, les coopérat ives et caisses populaires et enfin les dispositions 
relatives à l ' imposition au Canada des non-résidents. 

COM 7223 Droit sur les successions, impôts sur les dons et dispositions 
de la loi de l'impôt sur le revenu en matières de donations 
et de successions 

Droits sur les successions: contribuable affecté; concept de domicile; 
situs des biens; masse imposable; transactions sujettes aux droit suc
cessoraux même si faites avant le décès; évaluation de biens; taux; 
calcul; responsabil i té de paiement; administration. 

Impôt sur les dons: contribuable affecté; transactions touchées; respon
sabili té quant au paiement de l ' impôt. 

Impôts fédéral et provincial sur le revenu: explication des dispositions 
au décès; l ' impôt sur le gain en capital (sur biens en généra l et sur 
biens amortissables); exemptions; exclusions. 

COM 7233 Impôts à la consommation 

Le but de ce cours est de faire prendre conscience aux é tudiants de 
l'importance des taxes à la consommation, de faire ressortir les avan
tages et désavantages des diverses taxes à la consommation, d ' é tud ier 
les p roblèmes particuliers qu'elles engendrent, le fonctionnement de 
l 'appareil administratif relativement aux taxes fédérales et provinciales 
actuelles. 

COM 7243 Fiscalité et prise de décision 

Complément essentiel aux sessions précédentes , le but de ce. cours est 
de permettre à l ' é tudiant , par. l 'utilisation de la mé thode de cas, de 
déceler l 'influence qu'exerce la fiscalité sur les décisions adminis
tratives, pa r t i cu l iè rement lors des transactions suivantes: constitution 
d'une entreprise en corporation, fusion, achat et vente d'entreprises, 
réorganisat ions, remaniement du capital, l iquidation et transfert de 
biens entre corporations. De même seront analysés un certain nombre 
de p roblèmes fiscaux rel iés à la r émunéra t ion des cadres et des em
ployés, à la r épar t i t ion et à l 'accumulation des gains des corporations, 
à la politique de dividendes, au financement et au choix de la mé thode 
des investissements des corporations. 

COM 7253 Planification successorale 

Complément du cours COM 7223, le but de ce cours est de-familiariser 
les é tud iants avec les d ifférentes méthodes de réa l iser une planification 
successorale. On y traitera des principales composantes, à savoir la dona
tion et la fiducie entre vifs, la compagnie, les conventions entre action
naires, l'assurance-vie, le testament et le r ég ime matrimonial. 

COM 7263 Fiscalité américaine 

Ce cours permettra à l ' é tudiant de se familiariser avec le sys tème fédé
ral d'imposition aux États-Unis et la p rocédure administrative, judiciai
re et législative. Nous é tudierons le concept du revenu brut, l a re
connaissance du revenu, les différentes sources de revenu et l ' impact 
des méthodes comptables sur la dé te rmina t ion du revenu fiscal. 
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A u niveau des déductions, nous examinerons d'une façon par t icu l iè re 
l'appariement des revenus et dépenses , le traitement des pertes et des 
mauvaises créances, la dépréciat ion, l ' épuisement et le c rédi t à l'inves
tissement. Nous verrons éga lement le traitement fiscal des gains et 
pertes en capital, l ' imposition de la famille, la formation et la capitali
sation des corporations, la distribution des surplus des corporations par 
voie de dividendes, liquidations ou rachat d'actions. 

ÉCONOMIQUE 

ECO 1013 Principes micro-éconcmiques (Cours initiai) 

Concepts économiques fondamentaux et revenu national. P rob lèmes cen
traux de toute société économique. Fonctionnement d'un système mixte 
d'initiative capitaliste. É léments de comptabi l i té à l'usage des économis
tes. Le revenu national. Les dé te rminan t s du revenu national et de ses 
fluctuations: épargne, consommation et investissements. L a théor ie de 
la dé te rmina i ton du revenu. P r ix et monnaie. Les bases du système ban
caire et de la création des dépôts . Le cycle économique. Politique finan
cière et plein emploi sans inflation. Applicat ion au contexte canadien et 
québécois. 

ECO 1113 Principes macro-économiques (Cours initial) 

La composition de la production nationale et la formation de ses prix: 
dé te rminat ion des prix par l'offre et la demande; théor ie de la demande 
et de l 'ut i l i té; l'offre et l a demande agricoles; équi l ibre de l a firme; 
structure actuelle des marchés . Répar t i t ion du revenu: formation des 
prix, des facteurs de production. Échanges et finances ex tér ieures . Crois
sance et développement : expér ience canadienne et le p rob lème des 
jeunes nations. 

ECO 5013 Théorie micro-économique 

Théories de l 'ut i l i té et du bien-être. Équi l ibre généra l et second choix. 
Coût-bénéfice et effets externes. Techniques modernes d'analyse et théo
rie des marchés . Théorie et modèles de la r épar t i t ion . Nouvelles théo
ries de la firme et analyse traditionnelle. 

ECO 5113 Théorie macro-économique 

Fonction de consommation: court et long terme. Théor ies de l'investis-
sements: critique et vérification des concepts. Marché r ée l et ma rché 
monéta i re . Encaisses réel les et modèles in te rmédia i res . Modèles de 
croissance et p rogrès technique. De Von Newmann aux "turnpikes". De 
la théor ie pure à l a théor ie de la politique économique, vérification 
empirique de la théorie et efficacité des politiques globales. 

ECO 7112 Macro-économique 

Le revenu national brut et net: consommation, investissement, balance 
des paiements, dépenses gouvernementales, recettes gouvernementales. 
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Théories de l 'équil ibre: la dé te rminat ion du niveau d'emploi; le rôle de 
la monnaie: l ' inflation; le rôle de la politique économique: a) le rôle de 
la politique fiscale, b) la théor ie des multiplicateurs. 

L a croissance' économique. 

ECO 7122 Micro-économique 

La demande du consommateur: les p références du consommateur; les 
effets de substitution, revenu et prix; la courbe de la demande du con
sommateur; l 'agrégation pour tous les consommateurs. 
L'offre des biens: revenus et coûts de la firme; équi l ibre de la firme en 
compéti t ion parfaite, monopolistique et imparfaite. 
Le marché des facteurs de production: la demande des facteurs de 
production de la part de l'entreprise: la théorie de la product ivi té mar
ginale; l'offre des facteurs de production; l 'équil ibre du marché des 
facteurs de production: la dé te rmina t ion du salaire, du taux de rende
ment du capital et des profits. 

ECO 7131 Éléments du calcul différentiel 

Notion de la fonction; fonction explicite/implicite. — Équat ion d'une 
ligne droite. — La dér ivée; dér ivée pa r t i e l l e /dé r ivée totale. — Notion 
de l ' intégral . 

ECO 7141 Éléments des statistiques 

Notion et distribution de la population; échanti l lon. — Moyenne; média
ne. — Variance; moments. — Différences de G in i : la courbe de Lorenz. 
— Notion de la probabil i té . — É léments de régression. 

ECO 7153 Finances publiques I 

Ce cours constitue une introduction, de niveau in te rmédia i re , à la 
science et à l 'art des finances publiques. L 'é tudiant connaî t ra ainsi com
ment la fiscalité envahit toute l 'activité économique, exerçant souvent 
une action p répondéran te sur son orientation, son volume et le revenu 
national dans ses différentes composantes. Les sujets suivants seront 
t ra i tés : 

— l 'imposition: principes généraux, structures fiscales; 

— services collectifs et services publics; 

— les budgets: divers genres; 

— l 'insertion du flux fiscal dans le flux financier global; 

— effets allocatoires et d'efficience des dépenses et des revenus gou
vernementaux; 

— politique fiscale et politique de gestion de la dette; 

— structure optimale de l ' impôt et philosophie du Rapport Carter et 
du Rapport Bélanger . 

ECO 7213 Histoire et sociologie de la fiscalité 

Tel que le titre l 'indique, ce cours comporte deux parties bien dis
tinctes, quoique intimement rel iées, l 'une et l 'autre exerçant une in
fluence réc iproque. 
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1ère partie: - Histoire: 

Élémen t de culture indispensable à un fiscaliste digne de ce nom. 
Montre l 'évolution de l ' imposition selon le déve loppement du sys tème 
politique et du progrès socio-économique des pays occidentaux qui ont 
influencé la fiscalité de notre propre pays. 

Générale: •— Ant iqui té — Pax Romana — Moyen-Âge — La Grande 
Charte — La conquête du gouvernement responsable. 

Au Canada: — Régimes français et anglais — Le gouvernement d 'Union 
— Le contenu fiscal de l ' A . A . B . N . — Les grandes enquêtes royales: fé
déra les et provinciales — L a p répondérance alternante du Fédéra l et 
des provinces — Le sort des municipal i tés . 

2e partie: - Sociologie et politique: 

Cette é tude vise à faire ressortir l ' impôt comme une technique l ibérale , 
non neutre, organiquement lié à l 'échange, et comme constituant l 'un 
des moteurs les plus puissants de l 'évolution politique. 
Les principales tê tes de chapitre seront les suivantes: 

— la p roblémat ique de l 'activité gouvernementale; 

— la p référence individuelle et les biens publics; 

— les révoltes fiscales; 

— les coûts de l'homme et les coûts sociaux; 

— l ' impôt et les classes sociales. 

ECO 7223 Fiscalité des collectivités locales 

Ce cours vise à combler une lacune dans les domaines de la science et 
de la pratique fiscales. Le p roblème de la fiscalité municipale et sco
laire reste entier. L a l i t t é ra tu re sur le sujet est d'une pauvre té décon
certante. Pourtant, près du tiers des dépenses publiques sont effectuées 
par les municipal i tés au Canada. 

Les chapitres suivants seront abordés: 

— le droit municipal et la f iscalité; 

— le partage des pouvoirs de dépense r et de lever des impôts ; 

— l 'é tude de l 'imposition municipale et son peu d 'évolution; 

— les divers effets de l ' imposition municipale actuelle; 

— pour une réforme complète de la structure des revenus et des dépen
ses municipaux. 

ECO 7233 Théorie de la taxation et de la politique fiscale 

Le secteur public. — Les théor ies des impôts. — Les effets des taxes 
sur: les pr ix et le niveau de production, la consommation, l'offre du 
travail, l'investissement. — Taxation et fédéral isme: p roblèmes et so
lutions. — Politique fiscale: les objectifs, les instruments, l 'efficacité 
de la politique fiscale, l 'expérience. — L a dette publique. — Fiscal i té 
et croissance économique. 
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EDA 7313 Analyse des dépenses gouvernementales 

Échec du marché et le rô le du gouvernement. — Les biens publics: 
l'offre des biens publics, la demande des biens publics, le rôle du gou
vernement et les biens publics. — L 'évaluation des dépenses publiques: 
l'analyse coûts/bénéfices . — L'objectif des dépenses publiques: le 
P.P.B.S. 

EDA 7323 Systèmes fiscaux, politiques fiscales, législation fiscale — 
Étude comparée 

Ce cours vise à renseigner l ' é tudiant sur ce qui se fait ailleurs en ma
t ière fiscale, sur les emprunts possibles que nous pourrions bénéfique-
ment effectuer de certains é léments des systèmes é t rangers , sur les 
effets de la fiscalité ex té r i eu re sur notre propre activité économique. 
Par ailleurs, personne ne peut nier la fécondité enrichissante de toute 
é tude comparée dans le domaine particulier des sciences sociales. 

Dans les pays d'économie dite libre: États-Unis, pays du Marché Commun, 
pays Scandinaves, Japon. 

Dans les pays à direction économique centralisée — 

communistes: Union Soviétique, Tchécoslovaquie, Yougoslavie, Cuba, 
Chine Populaire. 

socialistes proprement dits: Suède dite socialiste, Ch i l i d 'Allende, 
Angleterre travailliste. 

Dans les pays sous-développés: Indes, Israël, Zaire, etc. 

EDA 7333 Transactions internationales (Option économique) 

Le commerce international: l'avantage comparé , la balance des paie
ments. — Fiscal i té et transactions internationales: les principes de l 'or i 
gine et de la destination; taxation et son équivalence à d'autres instru
ments (dévaluation, tarifs, etc.). — Harmonisation des systèmes fiscaux. 

FINANCE ET ÉCONOMIE 

FEC 1003 Principes de gestion financière 

Définition de l 'administration f inancière de l'entreprise. Fonctions des 
cadres financiers. Analyse des mouvements de t résorer ie et des ratios 
financiers. Analyse des relations vblume-coût-profit. Administration de 
la t résorer ie , budget et dé te rmina t ion des besoins de fonds. Administra
tion des comptes à recevoir et de l 'inventaire. Importance du fonds de 
roulement. Évaluat ion des différents projets d'immobilisation, mé thodes 
"pay-back", du taux de r en tabi l i té moyen, des revenus monéta i res es
comptés. Le financement à long terme. Le financement à court terme. 
Structure du capi ta l . Notion de "Leverage". Introduction au coût du ca
pital de l'entreprise. 

P ré requ is : COM 1003, ECO 1013, MQG 1103. 
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ECO 1103 Analyse micro-économique 

Le but de ce cours est de sensibiliser les é tudiants aux caractér is t iques 
fondamentales des marchés et du comportement économique des con
sommateurs et des producteurs. Ce cours, d'orientation descriptive et 
non-normative, est conçu spécialement pour des administrateurs et le 
traitement de la micro-économique diffère sensiblement de l'approche 
classique des dépar tements d 'économique. Comme but secondaire, ce 
cours a comme objectif de donner aux é tudiants une méthodologie d'a
nalyse systématique des problèmes. 

P rérequis : ECO 1013. 

FEC 1113 Analyse macro-économique 

P roblème de comptabi l i té nationale: dé te rmina t ion du P .N.B. Tables 
d 'entrée-sortie. Fonctions de consommation et multiplicateur. Fonctions 
d 'épargne. Le niveau de l'investissement. Rôle de la monnaie dans l'é
conomie: taux d ' intérêt . Théories de la demande de monnaie. L'offre de 
la monnaie. Le niveau de l 'emploi. Cycles économiques et p roblèmes de 
croissance. Les p roblèmes de la politique économique. 

P ré requis : ECO 1113. 

FEC 2003 Politiques d'investissements 

L'objectif du cours est de poursuivre l ' introduction à la gestion finan
cière par la p résenta t ion des p roblèmes rel iés au financement à long 
terme et les relations entre les variables en cause. Les sujets t ra i tés se 
rapportent à la décision d'investir, de se financer et à la politique de 
dividendes. Le deuxième objectif est de familiariser l ' é tudiant avec l'ap
plication à la gestion f inancière de certaines méthodes de gestion (pro
grammation l inéaire; chaînes de Markov; analyse discriminatoire, etc.) 
à l'aide d'exemples se rapportant au financement à court terme. 

P rérequis : COM 1003, ECO 1013, MQG 1303. 

FEC 2013 Gestion du fonds de roulement 

Le but de ce cours est de permettre à l ' é tudiant d 'acquér i r un esprit 
analytique dans les domaines suivants: p roblèmes de l'encaisse, gestion 
des comptes à recevoir, politique de crédit , é tude de l 'inventaire. Après 
avoir é tudié un certain nombre de modèles s'appliquant à chacun de ces 
domaines, l ' é tudiant aura à produire une é tude pratique dans laquelle 
i l cherchera à é tabl i r un système fonctionnel et réal is te en tenant comp
te de l ' in terdépendance pouvant exister entre les différents domaines. 

P ré requis : COM 1013 ou COM 2003, MQG 1103, F E C 1003. 

FEC 2103 Cycles et techniques prévisionnelles 

Ce cours a pour but d'initier les é tudiants p r emiè r emen t aux causes et 
conséquences des fluctuations économiques, et deux ièmement aux tech
niques modernes de prévision. L'accent est mis sur la vérification em
pirique avec application aussi bien à l 'échelle macro-économique qu'au 
niveau de l'entreprise, dans ses différents domaines. 

P ré requis : M A T 1883, M Q G 1403. 
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FEC 2113 Monnaie et banque 

Ce cours a pour but de familiariser l ' é tudiant avec le système bancaire 
canadien ainsi qu'avec les principales institutions f inancières non ban
caires et de développer un cadre qui permet de comprendre le rôle de 
la monnaie et du crédit dans i 'activité économique. 
P ré requis : ECO 1013 ou F E C 1103, ECO 1113 ou F E C 1113. 

FEC 2203 Commerce international 

Ce cours a pour objet d 'initier l ' é tudiant tant à la théor ie qu 'à la pra
tique des échanges commerciaux internationaux. — Dans une p remiè re 
partie, i l oppose commerce intranational et commerce international et 
souligne le développement fantastique du commerce mondial depuis la 
fin de la guerre. I l développe ensuite la théorie du commerce interna
tional depuis la théorie classique jusqu 'à ses développements les plus 
récents . Il examine les mesures restrictives imposées par les é tats aux 
échanges internationaux (droits de douane, contingentements, etc.) ainsi 
que les différents accords et arrangements intervenus entre certains 
é ta ts (GATT - C E E - A E L E , etc.) — Une deuxième partie est consacrée 
au rôle des entreprises internationales et aux p roblèmes qui se posent 
à elles: recherche de marchés , opérat ions à l ' é t ranger , sources de finan
cement, etc. 

P ré requis : ECO 1013, ECO 1113, M A R 1003. 

FEC 3003 Principes d'analyse de valeurs mobil ières 

Le cours a pour but d 'initier l ' é tudiant au marché des valeurs mobiliè
res et de lu i faire acquér i r certaines méthodes d'analyse concernant l'é
valuation des titres d'une compagnie en rapport avec son industrie et 
l 'économie en général . Fonctionnement du marché mobilier; historique, 
enregistrement aux bourses, opérat ions boursières, ma rché au comptoir, 
t rois ième marché . Sources d'information; pages f inancières, indices, 
courtiers, é tats financiers. Classification, analyse et principes d 'évalua
tion; obligations, actions privilégiées et actions ordinaires. Choix des 
titres; analyse du marché, des industries et d'une compagnie. L 'emploi 
de l 'ordinateur comme outil d'analyse. 
P ré requis : COM 1003, ECO 1013, MQG 1103. 

FEC 3013 Gestion de portefeuilles 

Le cours a pour but d 'initier l ' é tudiant aux é léments qui doivent ê t re 
considérés dans l 'é tabl issement des objectifs et des politiques à suivre 
dans la gestion de portefeuilles. F ixer les objectifs des portefeuilles: dif
férencier placements et spéculation, évaluation des risques et des poli
tiques qui y sont relatifs, situer l'investisseur. Choix de titre selon des 
politiques défensives et agressives. É léments d'un portefeuille et éva
luation des performances. Le placement institutionnel: compagnie d'as
surance, banques, compagnies de fiducie, fonds mutuel. Organisation et 
administration d'une firme de placements. 
P ré requis : COM 1213, F E C 1003, F E C 3003. 

FEC 3103 Économie de l'entreprise 

Le but de ce cours est d 'initier les é tudiants à la méthodologie du pro
cessus "décis ionnel" relativement aux p roblèmes de gestion de l'entre
prise. I l s'agit de leur donner une p répara t ion pour leur rô le de futurs 

66 



Administration 

administrateurs dont la tâche fondamentale se situe au niveau de la 
prise de décision. — L'orientation du cours est nettement sélective en 
ce sens qu'i l ne couvre pas tous les aspects du processus "décis ionnel" 
mais essaie, de préférence, de développer l 'habileté de l ' é tudiant à uti
liser les données économiques directement applicables à la gestion de 
l'entreprise. — Le but sous-jacent du cours est de mettre à la disposi
tion de l ' é tudiant les moyens analytiques actuels pour i n t e rp ré t e r et 
utiliser les facteurs économiques contrôlés et non-contrôlés par l 'admi
nistrateur. Ex. : les relations entrée-sort ie, la maximisation du profit, la 
politique des prix et la segmentation des marchés, la relation libre en
treprise - prix - allocation des ressources, les modèles économétr iques 
d'entreprises, etc . . . 

P rérequis : ECO 1113, MQG 1403. 

FEC 3203 Finance internationale 

Ce cours constitue le deuxième volet d'une é tude des opérat ions inter
nationales. I l développe la contrepartie f inancière et monéta i re des 
échanges commerciaux et cela tant au niveau de l'entreprise que de la 
nation. — Une p remière partie est consacrée à l 'é tude de la balance des 
paiements (et en particulier de celle du Canada), de la notion d 'équi l ibre 
et des divers mécanismes d'ajustement. On y insiste tout par t icul ière
ment sur la dé te rminat ion des taux de change. — Une deuxième partie 
s'occupe des mouvements de capitaux, à long et à court termes. E l le in
clut une é tude des marchés internationaux de capitaux et des institu
tions monéta i res internationales. — Une t rois ième partie é tudie tout 
par t icul ièrement les besoins financiers des entreprises internationales 
et insiste sur le rôle des différents organismes de financement. 

P ré requis : F E C 1003, F E C 2203. 

FEC 4003 Politique de financement 

É tude de p roblèmes selon la méthode des cas-types portant sur les as
pects suivants du financement de l 'entreprise: dé te rminat ion des be
soins de fonds; analyse f inancière; modal i tés des exigences f inancières; 
estimation des exigences f inancières; les principaux types de p rê t s ; ges
tion des actifs de l 'entreprise; principes fondamentaux du financement 
à long terme; planification des programmes financiers, budgets de ca
pital; coût du capital; r épar t i t ion des fonds entre les projets d'investis
sement; planification de la structure du capital; gestion de la dette; po
litique de dividendes; émissions de titres dans le public; évaluation et 
fusion; réorganisat ion. 

P ré requis : F E C 1003, F E C 2003. 

FEC 4013 Fusions et acquisitions 

Différents types de fusion; les trois vagues de fusion au v ingt ième siè
cle. Motivation des acheteurs et des vendeurs. Rôle des in te rmédia i res . 
Évaluat ion de l'entreprise à acquér i r ; p roblèmes spécifiques aux petites 
entreprises. Processus d'achat; négociations; choix du mode de finan
cement. P rob lèmes légaux. P rob lèmes d ' in tégrat ion. Comptabilisation de 
la fusion. Causes des échecs. Conglomérats . 

P ré requ is : F E C 2003. 
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FEC 4803 Jeu d'entreprise " INTOP" (Cours de synthèse) 

Simulation servant à placer l ' é tudiant dans un contexte réa l is te et l u i 
permettant d ' expér imenter des prises de décisions successives face à des 
p roblèmes complexe appl iqués à des entreprises multinationales. Act ion 
in terre l iée des différentes fonctions de l 'entreprise: finance, marketing, 
personnel, production, relations industrielles. Rétroact ion rapide et 
continuelle des décisions. Aspect compétitif du jeu et complexi té de 
l'environnement permettent à l ' é tudiant de vivre rapidement une expé
rience d'ordre industrielle. 

FEC 5003 Comptabil i té de gestion 

Ce cours porte surtout sur l 'utilisation de l ' information comptable dans 
l 'élaboration des décisions p lutôt que sur l 'accumulation des données : 
utilisations possibles des é tats financiers, des prévisions budgéta i res . 
Analyse du profitogramme en fonction des é léments de la structure des 
coûts. L'usage du prix de revient dans la prise de décision et la prépa
ration des rapports à la direction font l'objet d'une attention particu
lière dans la de rn iè re partie du cours. 

FEC 5013 Finance 

Ce cours a pour objet d ' initier l ' é tudiant aux techniques modernes de 
l 'administration f inancière de l'entreprise. Fonction des cadres finan
ciers. Analyse de la situation f inancière de l'entreprise. É tude du con
cept de mouvement de fonds. Administration du fonds de roulement, 
de la t résorer ie , des comptes à recevoir, des inventaires, de l 'actif im
mobilisé. Choix des investissements. Prévisions budgéta i res à court, 
moyen et long termes. É tudes comparatives des différentes sources de 
financement. Le cours comprend l'analyse de nombreux cas-types. Re
lations direction-actionnaire. É tude des différentes théor ies sur le con
cept du coût de capital et sur la structure du capital. Théor ie avancée 
des budgets d'investissements. Le contrôle financier. É t ude des marchés 
de capitaux. P rob lème des fusions et acquisitions. 

FEC 5103 Macro-économie 

Compréhension des cycles économiques et des théor ies pertinentes. 
Modèles d'analyse des fluctuations économiques. Utilisation et va l idi té 
des prévisions économiques dans la prise de décision. Politique de sta
bilisation et d'expansion. Intervention gouvernementale: politique fis
cale et monéta i re . Théor ie de la croissance économique. 

FEC 5113 Analyse micro-économique 

Le but de ce cours est de donner une bonne connaissance de la théor ie 
économique directement applicable à la gestion des organisations et 
des entreprises et de développer une saine méthodologie du processus 
décisionnel. 

FEC 5203 L'entreprise plurinationale 

Problèmes posés par les opérat ions internationales, économiques et fi
nancières . Notion de balance des paiements, finance internationale, paie
ments internationaux. Financement des opérat ions internationales, dif
férentes institutions f inancières, notions de marketing international, in 
vestissements à l ' é t ranger . Analyse des contraintes internes et externes 
imposées à l 'entreprise plurinationale. 
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FEC 5833 Jeu d'entreprise " INTOP" 

Simulation servant à placer l ' é tudiant dans un contexte réal is te et l u i 
permettant d ' expér imenter des prises de décisions successives face à des 
p roblèmes complexes appl iqués à des entreprises multinationales. Act ion 
in ter re l iée des différentes fonctions de l 'entreprise: finance, marketing, 
personnel, production, relations industrielles. Rétroact ion rapide et con
tinuelle des décisions. Aspect compétit if du jeu et complexi té de l 'envi
ronnement permettent à l ' é tudiant de vivre rapidement une expérien
ce d'ordre industrielle. 

FEC 7013 Analyse du risque 

Ce cours permettra à l ' é tudiant de se familiariser tout d'abord avec les 
différentes catégories de risque existant dans les domaines de la finan
ce. E n second lieu, l'accent portera sur les techniques ma thémat iques 
permettant d 'évaluer ces risques dans la prise de décision et la plani
fication f inancière. I l verra aussi comment les différents c r i tères in
fluencent les méthodes d 'évaluation du risque et la prise de décision. 

FEC 7023 Marché de capitaux 

Dans ce cours, l ' é tudiant se familiarise avec les p roblèmes de la struc
ture des taux d ' intérêt , des changements cycliques et séculaires de ces 
taux. Sont aussi incluses des é tudes sur le comportement des primes 
pour le risque, des marges des souscripteurs et sur l'exactitude des 
prévisions couvrant le marché financier. 

FEC 7033 Planification f inancière 

Ce cours a pour objectifs de permettre à l ' é tudiant d'une part, de maî
triser le processus par lequel les buts financiers de l 'entreprise sont 
établis, les méthodes d'implantation de ces buts au niveau opérat ionnel 
et d'autre part, de r econnaî t re l 'importance d'une liaison concordante 
entre les plans s t ra tégiques et les plans techniques. I l verra aussi les 
secteurs où une planification à long terme est t r è s difficile par suite 
de la complexité des facteurs en jeu. 

FEC 8909 Recherche appl iquée et rapport de maî t r i se 

Ce cours sera crédi té une fois la thèse complétée et doit ê t re suivi par 
tous les é tudiants en finance. C'est dans le cadre de ce cours que le 
projet de thèse est é laboré, p résen té et d iscuté avant qu'un comité de 
thèse soit formé. 

DROIT 

ICI 7022 Droit c iv i l 

Ce cours a pour but de donner aux é tudiants un aperçu généra l des dif
férentes institutions et aussi des principes généraux et concepts du-
droit c iv i l . L a liste des principaux sujets t ra i tés comprend: personnes 
et capacité, biens et p ropr ié té , transmissions à titre gratuit, conventions 
matrimoniales, obligations, contrats et garanties, la prescription et enfin 
une introduction à quelques é léments de "Common Law". 
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ICO 7032 Droits des sociétés et compagnies 

Sociétés du Code c iv i l . Dans cette é tude, on retient principalement l a 
société en nom collectif qui est la société commerciale de droit com
mun et la société civile. Par voie de comparaison avec la compagnie, i l 
est important d'insister sur la différence de structure et sur la nature 
de la responsabil i té des associés dans chaque espèce de société. Ce cours 
portera principalement sur les aspects suivants: fondement contractuel, 
espèces de sociétés, joint venture, société à but spécifique, concordat, 
obligations et droits des associés entre eux, obligations des associés 
envers les tiers. 

Compagnies. Cette partie du cours sur les compagnies devra permettre 
à l ' é tudiant de comprendre la structure d'une compagnie par actions, 
et le p répare r ainsi aux incidences fiscales que suscitent les p rob lèmes 
de réorganisat ion des compagnies. On y traitera pa r t icu l iè rement des 
sujets suivants: les sources du droit des compagnies, les principaux 
modes de constitution en corporation, la créat ion et l 'organisation de 
la compagnie, la gestion de la compagnie, le rôle du conseil d'adminis
tration, les pouvoirs des administrateurs et leur responsabi l i té , les droits 
et les obligations des actionnaires, la structure de capital de la compa
gnie, la fusion, la réorganisat ion et la cessation d'existence. 

Coopératives et autres formes juridiques. „ 

IPU 7012 Droit public 

Ce cours, des t iné aux é tudiants n'ayant pas de formation juridique, a 
pour objet de situer le droit public et ses sources dans son contexte 
général . Bien que l'approfondissement de certains sujets dont "l 'inter
préta t ion des lois" est p révu plus spécif iquement en ce qui a trait à 
la fiscalité, dans le cadre du cours in t i tulé "Mécanismes de législation, 
d'administration et d ' in terpré ta t ion de la f iscali té" lors de la deuxième 
session, on insistera principalement ic i sur les sujets suivants: les sour
ces de droit, le rôle et les actes de l 'administration et le contrôle judi
ciaire et administratif de ces actes. 

IPU 7043 Mécanismes de législation d'administration et 
d ' in terpréta t ion de la f iscalité. 

Ce cours est divisé en trois parties. L a p remière partie a trait à l ' é tude 
des mécanismes législatifs: division du Ministère des finances ainsi que 
celle du Minis tère du revenu national directement re l iées à l a dé ter
mination de la politique fiscale, p répara t ion, p résen ta t ion et adoption 
des lois fiscales, législation subordonnée ( règlements) , d iscrétion minis
tériel le. L a deuxième partie est consacrée aux mécanismes administra
tifs — Organisation et attributions du Ministère du revenu national, 
techniques administratives. L a t rois ième partie du cours sera consacrée 
aux mécanismes d ' in terpré ta t ion des législations fiscales par les tribu
naux. 
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MARKETING 

M A R 1003 Marketing I (Cours initial) 

Ce cours a pour objectif de sensibiliser l ' é tudiant au rôle que le mar
keting doit jouer au niveau de l 'entreprise et au niveau de la société. 
L'approche est donc macro-marketing plutôt que micro-marketing. De 
ce fait, le cours é tudie en premier l ieu le rôle du marketing sur le plan 
fonctionnel (exposé rapide des tâches et institutions existantes) et en 
second lieu sur le plan philosophique (discussion de la controverse du 
marketing, des mouvements de consommateurs, des lois, du défi du 
marketing et finalement d'une nouvelle philosophie du marketing). Ce 
cours est obligatoire pour tous les é tudiants . 

M A R 2003 Marketing II 

Ce cours comporte l 'é tude des concepts propres au marketing. Cette 
é tude sera conforme à l 'application du concept de marketing et au déve
loppement de la pensée en marketing. I l veut amener l ' é tudiant à maî
triser les concepts, s t ra tégies et techniques propres au marketing. À l a 
f in de ce cours, l ' é tudiant connaî t ra les variables contrôlables en mar
keting ainsi que leur interrelation dans le "marketing mix". Dans ce 
cours, les é tudiants participent à un jeu d'entreprise, simulant l'interac
tion des varibales du "marketing mix". 
P ré requis : M A R 1003. 

M A R 2213 Logistique du marketing 

Le cours a pour objectifs: 1) de d émon t r e r à l ' é tudiant l ' in terdépendan
ce des diverses variables de la distribution; 2) de définir l ' information 
nécessaire pour rendre opérat ionnel le système de distribution; 3) de 
sensibiliser l 'é tudiant aux techniques d'analyse de la distribution. 
L'approche du cours en est sensiblement une de coûts, c'est-à-dire que 
le cours essaie de démont re r que la décision, relative aux canaux de 
distribution, est prise en tenant compte du coût total de la distribution 
et du niveau de service à la c l ientèle. 

Les différents concepts et les différentes méthodes d'analyse sont dé
mont rés à l 'aide de cas, de jeux (simulation) et de p roblèmes. 

P ré requis : M A R 1003, M A R 2003 et M Q G 1203. 

M A R 2303 Comportement du consommateur 

É tude de l 'influence du consommateur sur les prises de décisions en 
marketing. Impact de l'aspect économique, social et psychologique dans 
l'achat de bien et de services. Analyse du processus décisionnel d'achat 
du consommateur et des implications de ce processus sur le décision-
naire en marketing. É tude de cas-types. 

P ré requis : M A R 1003, M A R 2003 et A D M 1103. 

M A R 2503 Marketing de l 'alimentation I 

Le cours est c réé à l ' intention des é tudiants in téressés par l 'industrie 
de distribution alimentaire, et notamment les supermarchés . Cette in
dustrie est la plus importante, en termes de volume de vente, et possè
de des caractér is t iques par t icul ières . Le chapitre ORGANISATION re-
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couvre la concentration de l 'industrie, la concentration des achats, les 
fusions et acquisitions, l ' entrée et la croissance des petites entreprises, 
le secteur grossiste, l 'efficacité physique et les économies d 'échelles. 
Sous le chapitre C O N C U R R E N C E , la conduite des déta i l lants est ana
lysée. L a d e rn i è r e . partie concerne les RÉSULTATS de l 'industrie en 
termes de prix, marges et profits, d épendan t du type de dé ta i l lant et 
de l 'endroit où i l se trouve placé. 

P ré requis : M A R 1003, M A R 2003. 

M A R 3103 Publicité 

Rôle spécial et économique de la publici té. P répara t ion du message pu
blicitaire. É tude des différents véhicules. S t ratégies de planification et 
de sélection. Mesures d'efficacité. Déterminat ion du budget. Analyse de 
campagnes publicitaires. 

P ré requis : M A R 1003, M A R 2003, A D M 1103. 

M A R 3203 Commerce de détail 

Le cours s'adresse aux é tudiants dés i rant se diriger vers les professions 
de la distribution au détai l ou dans les industries qui traitent habituel
lement avec ce secteur. 

Ce cours fait la synthèse en in tégrant toutes les fonctions principales 
de l 'administration dont la connaissance est fondamentale dans les gran
des organisations de ventes. 

Les fonctions sont r egroupées en deux parties: 1" - OPÉRATIONS: locali
sation de magasin, agencement, fonctions d'achat et merchandising, pro
motion et publicité, prix, organisation, services; 2° - CONTRÔLE: prévi
sion, budgets, comptabil i té , contrôle des inventaires, analyse des coûts 
et dépenses, aspects légaux et. assurances. 

À chaque cours est annexé un chapitre à l i re p réa lablement . L a métho
de des cas sert comme méthode de travail. 
P ré requis : M A R 1003, M A R 2003. 

M A R 3213 Gestion des ventes 

Situation de l 'activité "Ventes" à l ' in tér ieur de la fonction du marke
ting. É tude du développement de s t ra tégies de ventes vis-à-vis les mar
chés, les produits et les clients d'une entreprise. Analyse des moyens 
disponibles pour maintenir l 'efficacité et la compétence de l 'équipe de 
vendeurs. Responsabil i té du gestionnaire des ventes vis-à-vis l 'équipe de 
ventes. É tude de cas-types. 
P ré requis : M A R 1003 et M A R 2003. 

M A R 3403 Recherche en marketing 

Ce cours veut amener l ' é tudiant à pouvoir é laborer un projet de recher
che en marketing et le réal iser . Nous nous attacherons dans ce cours 
à l 'identification d'un domaine de recherche et à la définition précise 
du p roblème à é tudier . Comment définir un p rob lème de façon opéra
tionnelle deviendra une des préoccupat ions majeures du cours. L a for
mulation d 'hypothèses ainsi que la méthodologie propre à l ' é tude du 
p roblème seront éga lement l'objet de nos préoccupat ions. Les différen
tes sortes de recherche seront étud.iées ainsi que les d ifférentes techni-

72 



Administration 

ques de recherche telles l 'échanti l lonnage et la construction de ques
tionnaires. Ce cours se veut avant tout un cours pratique dans lequel 
l ' é tudiant travaillera directement sous la direction du professeur à éla
borer et conduire son propre projet de recherche. 
P ré requis : M A R 1003, M A R 2003. 

M A R 3503 Marketing de l 'alimentation II 

Ce cours repose exclusivement sur la méthode des cas, chacun d'entre 
eux recouvrant une fonction importante de l 'administration de la dis
tribution alimentaire. Le but est de former l ' é tudiant aux plus impor
tants p roblèmes de l 'industrie. Un certain nombre de cas seront discu
tés avec les responsables des compagnies. 
P ré requ is : M A R 2503. 

M A R 4003 Politiques de marketing 

Le marketing, fonction s t ra tégique de l'entreprise. Analyse des varia
bles du "marketing mix". Politiques ayant trait à chacune de ces varia
bles. Techniques quantitatives et modèles conceptuels permettant de 
dé t e rmine r les variables critiques du marketing mix et d 'é laborer des 
politiques de marketing. L 'élaborat ion des politiques et leur contrôle. 
Le plan de marketing. L ' in tégrat ion des politiques de marketing dans 
la s t ra tégie globale de la firme. 
P ré requ is : quatre (4) cours de marketing. 

M A R 5003 Marketing 

Ce cours a pour but de familiariser l ' é tudiant avec les concepts de base 
du marketing et de l ' ini t ier à la gestion des opérat ions de marketing 
dans l'entreprise. L'accent est mis sur l'aspect décisionnel de la gestion 
commerciale. A u moyen de cas-types et d'un jeu d'entreprise, l ' é tudiant 
doit simuler le maniement des variables du "marketing mix" dans l 'éla
boration d'une s t ra tégie de marketing au niveau de l 'entreprise totale. 
Les p roblèmes sont r bo rdés dans la perspective de la gestion commer
ciale du portefeuille d 'activités de l 'entreprise diversifiée en mi l ieu 
concurrentiel. 

M A R 6403 Recherche en marketing 

La recherche en marketing é tan t définie comme l ' é tude et l'analyse 
sys témat ique et objective d'information propice à l ' identification et l a 
solution de tout p roblème re l ié au domaine du marketing, ce cours a 
pour objectif d 'initier les é tudiants à l 'utilisation des d ifférentes tech
niques associées à la théorie de la décision dans le cadre de recherches 
appl iquées à la solution de p rob lèmes de marketing. L'accent est mis 
sur l 'évaluation et l 'utilisation des différentes techniques de recherche 
en marketing, le tout é tan t régi par une méthodologie appropr iée . Con
tenu: é laborat ion de divers plans de recherche auxquels seront asso
ciées différentes techniques d'analyse. Les exemples pratiques sont t i rés 
exclusivement du domaine du marketing et couvrent les variables déci
sionnelles (prix, publici té , promotion, force de vente, distribution). 

M A R 7003 Théor ie de marketing 

Ce cours, obligatoire pour tous les é tudiants inscrits au programme de 
maî t r ise ès arts en marketing, a pour objectif d ' in té resser l ' é tud ian t au 
déve loppement théor ique en marketing et de l 'amener à développer sa 
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propre conception théor ique du marketing. I l vise, en second l ieu, à 
faire connaî t re à l ' é tudiant l 'é tat de la l i t t é ra tu re en marketing, et à 
ê t re au point 'sur le développement de la pensée en marketing. 

M A R 7013 Marketing international 

Le cours a pour objet d 'initier les é tudiants ayant déjà reçu une forma
tion en marketing à la décision de commercialisation dans un contexte 
multinational. À travers l ' é tude de cas, l ' é tudiant sera sensibilisé aux 
questions légales, culturelles, politiques, économiques, géographiques , 
structurelles et sociales qui influent sur le marketing international. 

M A R 7303 Le marketing et les sciences du comportement 

Les sciences du comportement en général contribuent. au développe
ment de la pensée multidisciplinaire en marketing. L'objectif de ce 
cours est de faire une é tude approfondie des théor ies pouvant servir de 
base au chercheur en comportement du consommateur. Les sciences 
qui seront abordées dans ce cours sont la psychologie, la sociologie et 
la psychologie sociale. Ces de rn iè res seront é tudiées dans une perspec
tive d'application au marketing. Ce cours doit normalement servir de 
base au cours de comportement du consommateur. 

M A R 7313 Comportement du consommateur 

Le comportement du consommateur fait maintenant l'objet d'une é tude 
par t icul ière en marketing. L'objectif du cours consiste p réc isément à 
prendre connaissance de la l i t t é ra tu re et d'en expliquer le sens et la 
signification pour le chercheur. L 'é tudiant devra pouvoir critiquer les 
différents modèles de comportement de consommateur et même bâ t i r 
son propre modèle, 

M A R 7903 Modèles en marketing 

Ce cours a pour but d'aborder l'approche "managé r i a l e " du marketing 
par l 'é tude des modèles quantitatifs pouvant ê t re util isés par le déci-
sionnaire. 

M A R 8909 Recherche appl iquée et rapport de maî t r i se 

Ce cours sera crédi té une fois la thèse complétée et doit ê t re suivi par 
tous les é tudiants en marketing. C'est dans le cadre de ce cours que le 
projet de thèse est é laboré, p résen té et d iscuté avant qu'un comité de 
thèse soit formé. 

MATHÉMATIQUES 

M A T 1883 Mathémat iques appl iquées aux affaires (Cours initial) 

Révision des notions de calcul d ifférentiel et in tégral . Recherche de 
l 'optimum global des fonctions d'une ou plusieurs variables sujettes ou 
non à des contraintes (multiplicateur de Lagrange). Résolut ion des équa
tions numér iques . Introduction au calcul matriciel (inversion et trian-
gularisation des matrices, décomposit ion en sous-matrices). Solution de 
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systèmes d 'équat ions par les méthodes d 'é l iminat ion de Gauss, de Gauss-
Jordan et de Cholesky. Solution des programmes l inéai res (introduction 
de l 'algorithme de Dantzig, dégénérescence, l inéarisat ion des fonctions 
convexes). 

MÉTHODES QUANTITATIVES 
DE GESTION 

MQG 1003 Gestion des opérations 

Définition de la fonction "Gestion de la production" dé t e rminée par l a 
planification, la conception, l 'installation, l 'opération, l 'améliorat ion et 
le contrôle des systèmes in tégrés — hommes, matér iaux, équ ipement . 
É tude de quelques techniques de planification: P E R T / C P M , PERT7 
COÛTS. Localisation des usines: facteurs clefs. Disposition optimale 
des dépar tements dans l'usine. Les chaînes de production et d'assembla
ge. Entretien et remplacement. Méthode M T M . Évaluat ion des standards 
de production. Planning et contrôle des niveaux de production et d'in
ventaires. Méthodes prévisionnelles. Contrôle statistique de qual i té . Si
mulation de production. Développement de systèmes de production in
tégrés, gérés et contrôlés par ordinateur. Contrôle des coûts. Applica
tion aux entreprises manufac tur iè res ou non. 
P ré requis : MQG 1203, MQG 1303. 

MQG 1103 Probabilités et statistiques (Cours initial) 

Nature des méthodes statistiques. Description de données statistiques: 
classification, r eprésenta t ion graphique et description ma thémat ique ; 
tendance centrale et dispersion; moyenne, mode, médiane, écart- type. 
Probabil i té . Distribution de probabi l i té : binomiale, normale et approxi
mation de la normale à la binomiale. Échant i l lonnage. Vérification d'hy
pothèses; moyenne et différence entre deux moyennes; proportion et 
d i fférence. entre deux proportions; les deux types d'erreur. L a théor ie 
des petits échanti l lons. Corrélat ion. Régression. Méthode des moindres 
carrés . Distribution de X2 . Exercices. 

MQG 1203 Recherche opérationnelle I 

La recherche opérat ionnel le comme technique de gestion. Définition du 
problème. Construction, vérification et application du modèle . Types de 
problèmes. — Prise de décision sous condition de certitude. Program
mation l inéaire: modèle d'allocation, modèles de transport, modèle sim-
plex. F i l e d'attente: cas simple et quelques extensions. — Prise de dé
cision sous condition d'incertitude. É t ude de certains c r i tè res de déci
sion: Hurwiz, Laplace, etc. É tude des jeux. 

P ré requis : M A T 1883, MQG 1103. 

MQG 1303 Informatique I (Cours initial) 

Ce cours est essentiellement axé sur l 'utilisation de .l'ordinateur. L 'or
dinateur: sa nécessité, son influence, son développement . Les compo
santes de l 'ordinateur et leurs caractér is t iques . Le traitement de l ' in
formation: — analyse du p roblème et solution à l 'aide des tables de 
décision et des organigrammes; — implantation de la solution sur or
dinateur à l'aide d'un langage symbolique (FORTRAN). 
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MQG 1403 Méthodologie de la recherche 

Problème de la transformation d'une question vague en une recherche 
bien spécifique. Différenciation nette entre induction et déduct ion. Con
sidérat ion du degré de risque et de l 'incertitude dans les r ésu l ta t s et 
les hypothèses. É tude des différents p roblèmes d 'échanti l lon. É tude des 
régressions multiples et des techniques multivariantes. Initiation à la 
simulation. 

P ré requis : M A T 1883, MQG 1103, M Q G 1303. 

MQG 2303 Analyse de systèmes (simulation) 

Ce cours introduit l ' é tudiant à la méthodologie de l'analyse de sys tème 
via l 'utilisation de la simulation sur ordinateur. L'incertitude aussi bien 
que la complexité caractér isent les sous-systèmes de l'entreprise et, seu
lement en ayant recours à l 'ordinateur, pouvons-nous é tabl i r des modè
les de l'entreprise qui soient près de l a réa l i té , donc utiles. Langages 
util isés: F O R T R A N , G.P.S.S., D Y N A M O . 
P ré requ is : MQG 1003. 

MQG 2313 Systèmes d'information 

Le cours se veut une introduction aux notions de systèmes, de systèmes 
d'information (Management Information Systems) et d 'approche-système. 
À cause de ce domaine t r ès vaste qu ' i l couvre, i l n'y sera pas question 
d'approfondir, mais de donner une vue d'ensemble. Parmi les principaux 
sujets t ra i tés : notions de systèmes, l 'organisation comme un système, 
information et prise de décision, approche-système. 
P ré requis : M Q G 1203, M Q G 1303. 

MQG 3313 Systèmes intégrés de gestion 

1,'ordinateur comme outil de gestion. Saisie de l ' information. Le traite
ment de l 'information. Le "hardware". Les systèmes d'exploitation. Le 
traitement in tégré des fonctions commerciales, de. production et d'ap
provisionnement, administratives et f inancières dans l'entreprise. Le rô
le des fichiers; les p rocédures : temps différé, r ée l , gestion par excep
tion; les formes d'exploitation: le "time sharing", le multitraitement, 
le t é lé t ra i tement . Le lancement d'un système in tégré de gestion: é tude 
économique, définition des objectifs, choix du matér ie l . Les banques de 
données. Visites d'entreprises. É tude de cas. 
P ré requ i s : MQG 1003, M Q G 2313. 

MQG 4803 Séminaire en système I 

Application de l 'ordinateur aux p roblèmes de gestion. Accent mis sur 
l 'utilisation de l 'ordinateur dans un système in tégré de gestion. L ' i n 
formation en gestion. L a technologie et l ' information. Le coût et la va
leur de l 'information. Technique d'analyse et de conception de systè
mes. Implications de la nouvelle technologie de l ' information sur l a 
structure de l'entreprise. Lectures, cas, projets, exemples pratiques. 
P ré requ is : M Q G 3313. 

MQG 5203 Théorie de la décision I 

Le cours a pour but d ' initier les é tud ian ts aux méthodes quantitatives 
et de p r épa r e r le terrain pour l a deuxième session pendant laquelle i l s 
é tud ieront la recherche opéra t ionnel le proprement dite. 
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Statistique descriptive. Théor ie é lémenta i re des probabi l i tés ; distribu
tions binomiale, de Poisson et normale. Échant i l lonnage: inférence sta
tistique et test d 'hypothèse. Notions é lémenta i res de la théor ie statisti
que de la décision. Régression et corrélat ion. 

MQG 5303 Informatique et systèmes 

Ce cours a pour but, non seulement d 'initier l ' é tudiant au fonctionne
ment et à l 'utilisation des ordinateurs, mais aussi de mesurer les im
plications de l'usage des calculatrices é lect roniques sur la prise de dé
cision et le contrôle dans les domaines de l 'administration. 

MQG 6003 Gestion des opérations 

Ce cours consistera en une é tude descriptive et analytique des princi
paux concepts de production. — Une attention par t icul ière sera por tée 
aux sujets suivants: standardisation, simplification du travail, cont rô le 
des inventaires et de l a qual i té . Automation. 

MQG 6203 Théorie de la décision II 

Ce deuxième cours a pour objet d ' initier l ' é tudiant à un certain nom
bre de modèles courants de la recherche opéra t ionnel le et de démon
trer l'usage qu'on peut en faire dans l 'administration des affaires. Mo
dèle de prise de décision dans des conditions de risque, d'incertitude et 
de conflit. Notions de la théorie des jeux. P rob lèmes de transport, d'as
signation et de programmation l inéai re . Quelques notions sur les chaînes 
de Markov et sur les files d'attente. 

MQG 7103 Statistiques avancées 

Le cours de statistiques avancées se propose d'aider l ' é tudiant à déve
lopper ses connaissances et habi le tés dans le traitement statistique des 
données. Cet objectif englobe les deux dimensions: justification théor i 
que des méthodes et utilisation de ces mêmes méthodes . Le cours fa
miliarise l ' é tudiant avec les techniques à multi-variables de traitement 
statistique des données . Après une revue des techniques à uni-variable, 
i l s 'initiera à l 'a lgèbre matricielle et é tudiera les principales p ropr ié tés 
de la lo i muît i -normale. Puis, i l é tudiera quelques-unes des mé thodes 
les plus uti l isées: régression multiple, analyse de variance, analyse fac-
torielle. Dans le cadre du cours, l ' é tudiant aura aussi à développer un 
travail original de recherche où i l aura à utiliser de ces techniques. 

MQG 7303 Simulation 

Ce cours fait le l ien entre les concepts théor iques de l'analyse de systè
mes et les techniques de simulation sur ordinateur. Méthodologie de 
la simulation: introduction aux systèmes complexes; la "dynamique 
des sys tèmes" de Forrester, langage de simulation D Y N A M O ; projet en 
D Y N A M O . Techniques de simulation: construction et validation statis
tique de modèles; efficacité et optimisation; conception et critique de 
modèles concrets; projet de groupes. 

MQG 7313 Techniques d'optimisation 

Méthodes directes: Fibonacci et Hooke and Jeeves. — Méthodes analy
tiques: convexité, concavité, dér ivées , Lagrange. — Méthodes d'approxi
mation successive: programmation l inéaire, p roblèmes de transport, 
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d'affection; convergence; programmation dynamique. — Énuméra t ion 
implicite et méthodes de "branch and bound": énuméra t ion pure et or
donnancement. 

P ré requis : un cours é lémenta i re de Fortran. 

MQG 7323 Système intégré de gestion 

La fonction d'intégration: é l éments de différenciation dans une organi
sation. Nécessité d'une in tégrat ion. Moyens et formes de cette intégra
tion. L'influence des tendances de l'environnement (croissance des or
ganisations, complexi té de l'environnement) sur la fonction d ' intégra
tion. Résistances soulevées par la rationalisation organisationnelle que 
suppose l ' intégrat ion. 

Techniques disponibles pour assurer l ' in tégrat ion: l 'informatique (hard
ware, software et les systèmes d'exploitation). 

Les systèmes d'information. Sources d'information disponibles: compta
bles, f inancières. Adaptation aux divers types de décision, spécificité 
des décisions s t ra tégiques. Diverses phases d'automatisation. 

MQG 7333 Informatique 

Le cours vise à développer chez l ' é tudiant une autonomie d'action vis-
à-vis l 'ordinateur. D'abord, i l apprendra à construire lui-même des mo
dèles manipulables sur ordinateur. Puis i l s 'initiera à l 'utilisation des 
programmes publics. Enfin, i l sera mené à utiliser l 'ordinateur comme 
moyen d'emmagasiner des filières de données et à les manipuler. 

N .B. — Ce cours n'est pas crédi té à un é tud ian t qui aurait suivi la sé
quence de cours en informatique et en système au bacca lauréa t en admi
nistration. 

P rérequis : un cours é lémenta i re de Fortran. 

MQG 7403 Méthodologie de la recherche 

Transformation d'une idée de recherche en projet spécifique. Le passa
ge de la théor ie aux concepts, des concepts aux hypothèses, des hypo
thèses aux instruments de mesure, p roblèmes d'information, test des 
hypothèses et conclusions. É tude des techniques applicables à chaque 
é tape de la transformation. 

MQG 7803 Séminaire: analyse de systèmes 

Application de l 'ordinateur aux problèmes de la gestion. Accent mis sur 
l 'utilisation de l 'ordinateur dans un système in tégré de gestion. L ' i n 
formatique en gestion. L a technologie et l ' information. Le coût et la 
valeur de l 'information. Technique d'analyse et de conception de systè
mes. Implications de la nouvelle technologie de l ' information sur la 
structure de l'entreprise. Lecture, cas, projets, exemples pratiques. 

MQG 8909 Recherche appliquée et rapport de maîtrise 

Ce cours sera c rédi té une fois la thèse complétée et doit ê t re suivi par 
tous les é tudiants ayant choisi le champ de spécialisation analyse de 
systèmes. C'est dans le cadre de ce cours que le projet de thèse est éla
boré, p résen té et d iscuté avant qu'un comité de thèse soit formé. 
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TITRES 

PROFESSIONNELS 

La meilleure voie d 'accès aux titres comptables professionnels est celle 
des é tudes universitaires en mat iè res administratives. 

À la Facul té d'administration de l 'Universi té de Sherbrooke, l ' é tud ian t 
doit d'abord obtenir le baccalauréat en administration, spécial isat ion 
sciences comptables. 

COMPTABLE AGRÉÉ (C.A.) 

Ce titre est conféré par l'Institut des comptables agréés du Québec. I l 
donne droit d'exercer la profession de comptable public y compris les 
fonctions de conseiller en mat iè res fiscales, f inancières et autres. Le 
comptable agréé rend des services professionnels à l 'industrie, au com
merce, à la finance et à la fonction publique. 

Pour devenir comptable agréé (C.A.), i l faut r éuss i r l 'examen final de 
l'Institut des comptables agréés du Québec et faire un stage d'une an
née dans un bureau de comptable agréé. Cet examen a l ieu au mois 
d'octobre. 

Pour de plus amples renseignements, s'adresser au secréta i re adminis
tratif, Institut des comptables agréés du Québec, 630 ouest, rue La -
gauchet ière , Montréal 101, Québec. 

COMPTABLE EN PRIX DE REVIENT 
ET EN GESTION INDUSTRIELLE 
(R.I.A.) 

Ce titre est conféré par la Société des comptables en administration 
industrielle du Québec. I l est une reconnaissance de compétence pro
fessionnelle comptable et s'adresse à qui veut faire de la comptabi l i té 
une ca r r iè re dans l ' industrie. 

L a Société impose un examen f inal et un stage d'une (1) année dans 
une entreprise, dans le domaine de la comptabi l i té . 

On obtiendra des renseignements supplémenta i res en s'adressant à la 
Société des comptables en administration industrielle du Québec, suite 
14, The Linton, 1509 ouest, rue Sherbrooke, Montréal 109, Québec. 

COMPTABLE GÉNÉRAL LICENCIÉ 
(C.G.A.) 

Ce titre est conféré par l 'Association des comptables généraux l icenciés 
du Québec. I l est une reconnaisance de compétence professionnelle 
comptable et s'adresse à qui veut faire de la comptabi l i té une c a r r i è r e 
dans les affaires et les services gouvernementaux. 

L'Association exige un examen final portant sur les sujets suivants: 
comptabi l i té avancée et spécialisée, prix de revient, impôt et vérification. 
Pour des renseignements additionnels, on peut s'adresser à l 'Association 
des comptables généraux l icenciés, 5336, Chemin de la Reine Marie, 
Montréal 248, Québec. 
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CITATIONS ET 

PRIX D'HONNEUR 

Les é tudiants qui se sont d is t ingués par leurs succès académiques peu

vent recevoir des citations et pr ix d'honneur. 

Prix "La Tribune" 

Offert par L a Tribune (1966) Limitée; prix en argent de $100. déce rné 
à l ' é tudiant du baccalauréat en administration qui s'est tout part iculiè
rement d is t ingué par sa participation aux activités de la communau té 
régionale et par ses succès académiques. 

Prix Bélanger 

Offert par la maison Bélanger, Saint-Jacques, Sirois, Comtois et cie, 
comptables agréés de Sherbrooke; prix en argent de $50, décerné à l'é
tudiant qui obtient le plus de succès en sciences comptables au cours 
de baccalauréat en administration. 

Prix de la Chambre de commerce 

Offert par la Chambre de commerce de Sherbrooke; prix de $100, dé
cerné à un é tud ian t finissant pour ses succès s ignalés en sciences ad
ministratives et commerciales. 

Prix de la Caisse populaire sociale 

Offert par la Caisse populaire sociale de Sherbrooke; prix en argent 
de $50, décerné à l ' é tudiant finissant qui a obtenu des succès s ignalés 
dans les ma t iè res de finance. 

Prix des Comptables agréés 

Offert par le Comité des comptables agréés des Cantons de l 'Est; $50 en 
argent, décerné à l ' é tudiant qui s'est classé premier en vérification. 

Prix des Comptables agréés 

Offert par le Comité des comptables agréés des Cantons de l 'Est; $50 en 
argent, décerné à l ' é tudiant qui s'est classé premier en comptabi l i té . 

Prix des Comptables en administration industrielle 

Offert par la Société des comptables en administration industrielle, cha
pitre des Cantons de l 'Est; $50 en argent, décerné à l ' é tudiant qui s'est 
classé premier dans les mat ières de prix de revient et de gestion indus
trielle. 

Prix Zeller's 

Offert par la Compagnie Zeller's L imi tée ; $100 en argent, décerné à un 
é tud ian t de deuxième année de baccalauréat qui s'est s ignalé par ses 
succès académiques . 
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Prix des Comptables en administration industrielle 

Offert par la Société des comptables en administration industrielle, cha
pitre des Cantons de l 'Est; pr ix en argent de $50, décerné à l ' é tudiant 
qui se classe premier en prix de revient avancé. 

Prix des Comptables généraux licenciés 

Offert par l 'Association des comptables généraux l icenciés de la pro
vince de Québec; prix en argent de $50, décerné à l ' é tudiant qui s'est 
classé premier en comptabi l i té avancée. 

Prix des Comptables généraux licenciés 

Offert par l 'Association des comptables généraux l icenciés de la pro
vince de Québec; prix en argent de $50, décerné à l ' é tudiant qui s'est 
classé premier en fiscalité. 

Prix de l'A.D.A.U.S. 

Offert par l 'Association des d iplômés en administration de l 'Univers i té 
de Sherbrooke; prix en argent de $100, décerné à l ' é tudiant qui s'est dis
t ingué par sa participation aux activités para-académiques. 

Prix "Paul Dozois" 

Offert par monsieur Paul Dozois; prix de $100 en argent, décerné à un 
é tudiant finissant qui a obtenu des succès s ignalés dans les ma t iè res de 
finance publique. 

Prix Stanstead et Sherbrooke 

Offert par la compagnie d'assurance Stanstead et Sherbrooke, prix de 
$50, décerné à un é tud ian t qui joint ses succès académiques à une 
participation active aux activités para-académiques. 
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PRÊTS ET BOURSES 

Fonds d'aide aux étudiants en administration 

L a Facul té dispose d'un fonds d'assistance permettant aux é tudiants 
dans le besoin d 'évi ter les soucis financiers majeurs en leur procurant 
ainsi des conditions de t ravail plus propices au succès. 

On peut obtenir cette assistance à partir de la deuxième session d'étu
de. L 'é tudiant doit faire sa demande de p rê t chaque trimestre en éta
blissant ses besoins financiers. I l doit aussi appuyer sa demande au 
moyen de résul ta ts académiques qui d émon t ren t la qual i té de son tra
vail d 'é tudiant . 

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser au secré
taire de la Facul té d'administration, Univers i té de Sherbrooke. 

Bourse Bourassa-BCP 

Une bourse d 'é tudes de $500 est offerte par la Fondation Bourassa-BCP 
aux é tudiants de l 'option marketing, de préférence en publici té. 

Un des c r i tères d'admission au concours est l 'obtention de bons résul
tats académiques. Le jury (comité de sélection) est composé de deux 
membres de la maison B C P et de deux professeurs du Dépa r t emen t de 
marketing et est p rés idé par le directeur du Dépar tement . 

Les formulaires d'inscription sont disponibles au secré tar ia t du Dépar
tement de marketing et doivent ê t re r e tournés avant le l e r août. 
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Administration 

DOCTORATS 

D'HONNEUR 

1959 Monsieur Esdras Minvi l le , ex-directeur de l 'École des Hautes É tu
des Commerciales, Montréal . 

Monsieur Horace Boivin, ex-maire de Granby. 

1963 Monsieur Howard Ross, ex-chancelier de l 'Universi té McG i l l . 

1964 Monsieur Charles-Émile Bélanger, premier doyen de l a Facu l t é 
d'administration. 

1965 Monsieur Arnold Hart, p rés ident de la Banque de Montréal . 

Monsieur Douglas Mellor, directeur administratif de l'Institut des 
comptables agréés du Québec. 

1967 Monsieur Michel Debré, ministre des Affaires ex tér ieures , France. 

Monsieur Courtney Brown, doyen du Graduate School of Business, 
Columbia University, New York . 

Monsieur Marcel Bélanger, professeur à l 'Universi té Laval . 

Monsieur Alphonse Ouimet, ex-président de Radio-Canada. 

1968 Monsieur Donald L . Fraser, v ice-président d ' Impér ia l O i l . 

1969 Monsieur Sam Steinberg, p rés ident de Steinberg Limitée . 

1970 Monsieur Antoine Turmel, p rés ident du Conseil d'administration 
de Couvrette et Provost. 

1971 Monsieur Laurent Beaudoin, p rés ident , Bombardier Ltée, Valcourt. 

1973 Monsieur Jean-Luc Pépin , ex-ministre de l 'Industrie et du Com
merce. 

85 


